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Du 30 octobre 2025 à 9h au 30 novembre 2025 à 16h30 inclus
Aux jours et heures habituels d'ouverture au public.

P^ n° 044 1^6 ̂ 5 0^00a

PROJET DE RECONSTRUCTION D'UNE PECHERIE

Déposé le : 18 août 2025
Par Madame TALHOUARNE Laurence

INFORMATIONS IMPORTANTES :

Le public peut formuler ses observations du 30 octobre 2025 au 30 novembre 2025.
Un recueil est prévu à cet effet à la fin du présent livret.

Pour toute question liée à ce dossier, vous pouvez contacter le Service urbanisme

Par mail : urbanisme la lainesurmer. fr
Par téléphone : 02 40 21 50 14

Par courrier : Place du Fort Gentil, 44770 la Plaine sur Mer





VIS DE ISE A DISPOSITIO DU PUBLIC
PROJET DE PERMIS D'AMENAGER POUR LA REHABILITATION D'UNE PECHERIE

SUR LE DOMAINE PUBLIC MARITIME

Madame le^Maire de la Plaine sur Mer fait connaître qu'en application du Code de l'urbanisme, notamment ses
articles L 121-24 et L. 146-6, ainsi que du Code de l'environnement, notamment ses articles L. 123-2, L 123-12 et L
123-19^1 sera procédé à une mise à disposition du public à la mairie de la Plaine sur Mer, du dossier portant'sur la
demande de permis d'aménager n°044 126 25 03003 pour la réhabilitation d'une pêcherie privée.

OBJET DU PROJET

Le.perm's. d'aménager n°044126 25 03003 a pour objet la rec°"struction de la pêcherie au carrelet n°65 à usage privatif de
toisirs, située Pointe de la Pierre à la Plaine sur Mer, suite à sa destruction par la tempête de novembre 2023. CettYdemande
l'autorisation comporte la reconstruction de la pêcherie existante et de sa passerelle d'accès, la mise en place d'une'cabane

. 9 mètres carrés, sur une plateforme de 16 mètres carrés, sera fixé sur des poteaux en bois et relié à'Ia^côte rocheuse^
L;nepasserelle d'environ4 mètr" depuis l'accès existant. Le projet s'inscrit sur les traces de l'ancienne pêchene en'reutH'is^t
des éléments restants (chemin d'accès, fondations).

DATES, LIEUX ET HORAIRES DE LA MISE A DISPOSITION :
La mise à disposition du dossier se déroulera à l'accueil de la Mairie de la Plaine sur Mer.

Du 30 octobre 2025 à 9h au 30 novembre 2025 à 16h30 inclus
Aux jours et heures habituels d'ouverture au public.

un-e. miseàdsposition. électronique du dossier sera é§alement disponible durant cette même période, sur le site Internet de la
Mairie, rubrique urbanisme.
Site : htt : www. la lainesurmer. fr

CONTENU DU DOSSIER

^dïie ^ompr!ndra'_a.. deman(ie de permis d'aménaeer (Pièos administratives et graphiques) et le cas échéant, les avis

em's. parjes-personnes. publ'. ques-conomées menti°nnées par les Codes susénonos7notamment'l'a'rrê"te 7ortantt 'déas'io'n3
ï5la ^la u.cas, par.cas-Ldellvopar le préfet de la Région pays de ia Loire ^ dispenseïa production d'''unehétuïduim^^t.'
Ces éléments, ainsi qu'un registre d'observations seront mis à disposition du public pendantta'duréeprevueci'-deïs'us. " ""^'
CONSULTATION DU DOSSIER

MeaprÏeblic pourra prendre connaissance du dossier sur place' à la Mairie de la plaine sur mer, ainsi que sur le site interne! de la
CONSIGNATION DES OBSERVATIONS

Pendant la durée de la mise à disposition, le public pourra consigner ses observations :
- Sur te registre desobservation_sdu public prévu à cet effet, disponible à l'accueil'de'la Mairie de la Plaine sur Mer.
M:;?nZZ.T£;^Sr;:^au^^^^^^^^^^^
o^Ïlâ^^^'^^"~s"rmcr'fr à ranentton du service urb- '" -»""'". ''ob)., .
SoÏoS^";, ^0"' pan'mlr à " Malrle dans "" déla de trentc )o"rs à compter de " date de début de mi- ^

CLOTURE ET BILAN DE IA MISE A DISPOSITION
A l'issue de la mise à disposition, le registre sera clos et signé par Madame le Maire de la Plaine sur Mer.

COORDONNEES DE L'AUTORITE COMPETENTE POUR PRENDRE LA DECISION
Madame Danièle VINCENT, Maire de la Plaine sur Mer, Place du Fort Gentil, 02 40 21 5014.

COORDONNEES DU SERVICE AUPRES DUQUEL DES RENSEIGNEMENTS PEUVENT ETRE DEMANDES
A l'attention du Service Urbanisme

Mairie de la Plaine sur Mer, Place du Fort Gentil, 02 40 2150 14, ou par rnail à l'adresse sui.ante : urbanisme la lainesurmer.fr

ACTZSsïeE^anD^BSERVATIONSOUQUESTIONSPEUVEWmEADRESSEESDURANTOTAVISDEM^^^^^^
Mairie de la Plaine sur Mer, Place du Fort Gentil, 02 40 215014, ou par mail à 1-adr.sse suivante : urbanisme la lainesurmer. fr





MAIRIE
DE

La Plaine-sur-Mer

Avis de dépôt d'une
demande de permis d'aménager
Référence dossier : PA 044 126 25 03003

Date de dépôt 18/08/2025

Date d'affichage : 20/08/2025

Madame TALHOUARNE Laurence

Adresse du terrain la Pointe de la Pierre
pêcherie n°65
44770 La Plaine-sur-Mer

Objet de la demande : Reconstruction d'une pêcherie dans le respect du cahier des charges





RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
Liberté
Égalité
Fraternité

CERFA

cerfa

 

16297*03

Demande de Permis d'aménager comprenant ou non
des constructions et/ou des démolitions
Ce document est émis par le ministère en charge de l'urbanisme.

Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer votre demande par voie dématérialisée
selon les modalités définies par la commune compétente pour la recevoir.

Depuis le 1er septembre 2022, de nouvelles modalités de gestion des taxes d'urbanisme sont applicables. Sauf cas
particuliers, pour toute demande d'autorisation d'urbanisme déposée à compter de cette date, une déclaration devra
être effectuée auprès des sen/ices fiscaux, dans les 90 jours suivant l'achèvement de la construction (au sens de
l'article 1406 du CGI), sur l'espace sécurisé du site www. impots. gouv. fr via le service « Gérer mes biens immobiliers ».
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur avec un lecteur pdf.

Vous devez utiliser ce formulaire si :

. vous réalisez un aménagement (lotissement,

camping, aire de stationnement, parc d'attraction,
terrain de sports ou loisirs... ).
. vous réalisez une nouvelle construction.

. vous effectuez des travaux sur une construction

existante.

. votre projet comprend des démolitions.

. votre projet nécessite une autorisation d'exploitation
commerciale.

Pour savoir précisément à quelle(s) formalité(s)
est soumis votre projet, vous pouvez vous reporter
à la notice explicative ou vous renseigner auprès
de la mairie du lieu de votre projet ou vous rendre
sur le service en ligne Assistance aux demandes
d'autorisations d'urbanisme (AD'AU) disponible

sur www. service-public. fr

Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

^A. ^^^^2-^2^^^^-
Dpt Commune Année   de dossier

La présente déclaration a été reçue à la mairie

ïe^S^^I^^. ^^5.
,
^ /^

v̂

^.
"44

Cachet de la mairie et signature du receveur
Dossier transmis :

D à l'Architecte des Bâtiments de France
a au Directeur du Parc National

a au Secrétariat de la Commission Départementale
d'Aménagement Commercial
d au Secrétariat de la Commission Nationale
d'Aménagement Commercial
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Cadre réservé à la mairie

Le projet ayant fait l'objet d'une demande de permis n° 0^ /W> ?/S Q^CÛ^,
déposée à la mairie le : À. ̂_/-Q- ̂ _/_£ 0- î-^_
par: ^ C^OU - ^- n
fera l'objet d'un permis taciteP' à défaut de réponse de l'administration trois
mois après cette date. Les travaux pourront alors être exécutés après affichage
sur le terrain du présent récépissé et d'un panneau décrivant le projet conforme
au modèle réglementaire.

Cachet de la mairie

.V-'

^'
i

l!

/<nd^
^

Délais et voies de recours

Le permis peut faire l'objet d'un recours administratif
ou d'un recours contentieux dans un délai
de deux mois à compter du premier jour d'une période
continue de deux mois d'affichage sur le terrain

d'un panneau décrivant le projet et visible de la voie
publique (article R. 600-2 du code de l'urbanisme).
L'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité,
de notifier copie de celui-ci à l'auteur de la décision
et au titulaire de l'autorisation (article R. 600-1 du code
de l'urbanisme).

Le permis est délivré sous résen/e du droit des tiers :
il vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes
d'urbanisme. Il ne vérifie pas si le projet respecte

les autres réglementations et les règles de droit privé.
Toute personne s'estimant lésée par la méconnaissance
du droit de propriété ou d'autres dispositions de droit
privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant
les tribunaux civils, même si le permis de construire

respecte les règles d'urbanisme.

[2] Le maire ou le préfet en délivre certificat sur simple demande.
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1.1 Vous êtes un particulier
(> Nom

^^/^/^sw^~~y
Date et lieu de naissance : Date :i

Commune: . /. /.?

Département : _ Pays : :

1.2 VQUS êtes vne personne morale
Dénomination

Prénom

y

Raison sociale
  

SIRET

Représentant de la personne morale :
Nom

Type de société (SA, SOI...)

Prénom

^

Cedex ; _ _

Indicatif pour le pays étranger :

-.V

'^2 Coordonnées d demandeur

Adresse : Numéro : - Voie:

Lieu-dit :
»

Localité: . , v.

- Code postal :<i^s4î-ê-2?^ Bp:-
Téléphone :^^<^^. ^^-:
Adresse électronique :

^ïr^^tô/^. » ^éîJfe^^^y?
Si le demandeur habite à i'élranger :

Pays:
0 J'accepte de feoewir à l'adr&sse étedronïqoe communiquée les réponses de radminîstrgUon el nptamment
par le&s recommandée éîectronique ou par un autre procédé électronique équivalent (es documente habiiuellement
nofifi& par lettré recomniatidéé avete acxaisé de réoptton.

2Bis (dentité et coordonnées d'une rsonne autre que teCs) demandeur(s)
W Si vous souhaitez que les réponses de Fadminisb^tion <aufrK que les décisions) soient adressées

à une aufre personne, veuBtez prêcfeer son nom et ses coordonnées.
Pour un particntter :
Nom Prénom

Division territoriale :

Pour ùna psisonne moBsrite :
Dénomination

  
SIRET

Raison sociale

Type de société (SA, SOI...)

Représentant de la personne morale ;
Nom Prénom

(2] j'a{ pris bonne nots que ces inîbrmdions dcriuent être coinmunîquêes avec l'accQîd âe la personne coiicemêe et qu'elles âeront l'abjet d'un
traitement de données dans le cadre cte cette demande.
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Voie:Adresse : Numéro : - -

Lieu-dit:

Localité :

Code postal:----- Bp:'
Si cette personne habite à l'étranger :

Pays :

Téléphone : - -&- -- - -
Adresse électronique :

Cedex : - -

Division territoriale :

Indicatif polir le pays étranger

."'-.. ^ -ss^. ï?'^»' "^. --;;-ï"

,3 Le terrain
3.1 LoCTlisation du (ou des) terrain(s)

Ci) Les {riformafians et. pians ;
àl'administfâtioTKieî
Ua terrain éïï cor
Adresse du (ou des) terrain(s)

mêmeptopdêfâire®.

Numéro : -

Lieu-dit: .'

Localité: ,ï:::

Code postal :'
Références cadas a!esPa :

Voie :
^

ie14.

Préfixe :, ^SecBon:,̂ .^-Numéro:, . 
Superficie de la parcelle cadastrale (en m3):

M ^^^S^^W8-ïawrdesdldbàMm"d 
^debinéncter^fflpôsffionspiusfa^abl^ ^^^^ ^ ^ ^ ^ Q jenesaispas^T^'^ce*«.^. "eoce^. j^ <^:^ ïrn :SÏ
Le terrain est-il situé dans. un iotissemeni. f _ _ . .. -~ -^_. JItn\, __t-ii^^<, ^nac

g^^s^sss;
SSSlSdans^pénm^aysntfaitrobjetd-uneconvention ^ ^.^^ .̂ ^ ̂  ^^^p,,
S^S^^^'^!lsmsMwtiah'^o-W^QW^ a4eMS!s'sas
SlZ^n^cono.éParrun des oï'^. ^. ^ezp^. r. si.o». !.. connais lesdate.
de décision ou d'autorisation, tes numéros et les dénominations :

lïisgdanstemdred-utte dewRde^Bpsmus. ffwnênager

 



4 A remplir pour une emande concerna t un proje d'amenagement
® Si votre projet ne comporte pas tfamênagemeots, reportez-vous directement au cadre 5 (féti{et de construoâicm).

4.1 Nature des travaux, ihstâllatîons ou aménagements envisage
quel que so'rt le secteur de la commune
(i) Cocheï la ou les caso correspondantes.
a Lotissement

0 Remembrement réalisé par une'association
foncière urbaine libre

0 Terrain de camping
D Parc résidentiej de loisirs ou vjiïage de vacances
Q Aménagement d'un terrain pour la pratique
de sports ou de loisirs motorisés
0 Aménagement d'un parc d'aftraction ou d'une aire
dé jeux et de sports
a Aménagement d'un goif
0 Aménagement d'un terrain pour au moins 2 résidences démontres, créant urïe suriace de plancher totale
supérieure à 40 m", consfituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs
a Aménagement d'une aire d'accueU ou d'un terrain famïïial des gens du voyage recevant plus de deux résidences
mobiles

Dans tes secteurs protégés
Aménagement situé dans un espace remarquable
ou milieu du littoral identifié dans un document
d'urbanisme comme devant être. protégé^ :
D Chemin piétonnier ou objet mobilier destiné
à l'accueil ou à l'inîormation du public, lorsqu'ils sont

a Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts
de véhicules et garages collectifs de caravanes
ou de résidences mobiles de loisirs

» Contenance (nombre d'unités) :
0 Travaux d'affouillements ou d'exhaussemente du soi

o Superficie en mz :

» Profondeur (pour tes affouiliements) :

o Hauteur (pour les exhaussements) :

nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public
de ces espaces ou milieux
0 Aménagement nécessaire à l'exercice des activifés
agricoles, de pêche et de culture marine ou lacustres,
conchylicoles, pastorales et forestières

Courte de cription de votre projet ou de vos travaux :
Y^3-

Aménagement situé dans le périmètre d'un site
patrimonial remarquable ou dans les abords
des monuments historlquest6' :

Création d'une voie

a Travaux ayant pour effet de modifier
les caractéristiques d'une voie existante
Q Création d'un espace public

Aménagement situé dans un site classé

ou une réserve naturelle^ :

D Création d'un espace pubdc

'^y^z^^^^ ^à ̂  ^^^&^<^-'
'^^fK^. f^^^T -^-^

Superficie du (ou des) ten-ain(s) à aménager (en m2 } :
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Si" les travaux sont réalisés par tranches, veuillez en préciser le nombre et leur contenu :

4A A remplir pour une demande concernant w lotissemfint
Nombre maximum de lots projetés : - Surface de plancher maximale envisagée (en m-) : --

si=;=;:=::::'r~°.lsï:=-^^~^
acoC^S:^P>ansou^»<,. ln. ^^un.^c^^o.n-,
à la présente demande .. ... ..

Le projet fait-il l'objet d'une demande de travaux définition différés ? 0 Oui
. sera utilisée ?

S°^ÏS ^^' " a,s"mBlT,Ï, d^ï':ld e,st^KOul 0 Non^^oiSTrolj^edT^^^ location de lots par anticipation. 0 Oui

U A mnipfc pour r,n,én»g»,erttf<>" camping ou d'un autre Wrato aménagé
en vue derhébergement touristique

Implantation d'habîtations légères de loisirs (HLL)Nombre maximum d'empiacemenfs rêservés
aux tentes, caravanes ou résidences mobiles

de loisirs :

Nombre d'empiacements réserves aux HLL :
Surface de plancher prévue, réservée aux HLL (m2) :

Nr:^;:^n^r^»^--. ---z^teerla'°u'e8)pari°dB(s)d'a<pl°itaa°n:

Agrandissemenïou réaménagement d'une, structure existante^ 0 Oui Û Non
sToui, joindre un plan indiquant l-état actuel et. les aménagements



S À emp i pour une dema de o prenant un projet de con truct on

5.1 Archfttecte

Vous avez eu recours à un architecte'9 : Oui D Non

Si oui, vous devez compléter tes informations ci-dessous :
Pour un architecte personne phoque :
Nom de l'architecte : Prénom :

Pour une personne morale :
Dénomination

  
SIRET

Raison sociale

Type de société

Représentant de la personne morate
Nom Prénom

Numéro : Voie : ~ - --- -

Lieu-dit : _-

Localité :

Code postal:_____ BP :___ Cedex:__

  
de récépissé de déclaration à l'ordre des arehitectesF'l :

Conseil Régional de :

Téléphone :____ _ _ _ _ _ _ _ _ ûu Téîécopie :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ou
Adresse électronique :

Si vous n'avez pas eu recours à un architecte, veuillez cocher la case cî-dessousm :

Je déclare sur l'honneur que mon projet entne dans rune des situaflons pour lesquelles te recours à l'arrfiitecte
n'estpasobljsâtoire.

JB] Lorsque f? recours e l'arishiteete est obligatOine pour étabBt le prqet archltesettiral fatearri l'<Ajel de la demandp, celui-ci ddt conyorter
la signature de tous les arctulettes qui ont caflWhuè à son élaboratfon (tel n° TI-2 du 3 ianvter 18T? sur rardittecture).
17] Le numéro de rêcéFâssé est tiansirnspar l'anWlecte auteur du projei arohitertural teraque celuKi est soyfnis à la formante <is déctarafton à
Foidrs des arEhitetiles.
(8] Vous pouvez vous dispenser du recours à un architecte (ou un aCTrâê en anAilec&ire) si vous êîes un particulier ou une e>qïlotetion agricole
à rssponsabifitâ Ifraites à assodê unique et que vous (îédarfeî veubiï édiBer ou inoifiBff pour vous-même :
- Une consirucfian à usage auirs qu'asrtcoie qui n'excède pas 150 ms <;|B suito» <to plandier ;
- Une extension àe constnicBon à usage autre qtfagricola si cette extendon n'a pas pour effet de porter l'ensembte après tovaux au-delà
de 150 «f de surtaoç de plsndïer ;
- Une conslrueiifflfi à ysage agricole <(ont ta surface de plancher et remprîss au scfl n'excêâenl pas 8DD mî ;
- Des sen^ de pi^ucScn dont te (rfe<Wmit a (me hauteur irfêrieure à 4 mê^ ̂  dwt ta swfece de ptendier et fwiprise au saf ri'eiteèdant po 2000 m.
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S'Jt Nature du projet enwsagé
0 Travaux sur construction existante

5 ̂ "te^doitêtredivisé en propriété ou en jouissance avant fachèvement de la (ou des) construction(s)
0 Courte description de votre projet

^
de vos travaux:

- .^ê^

^ /^'.
6^)

S, votre projet nécessite une puissance électrique supérieure à 12 RVAmonophasé (ou 36 WAtriphasé),

^^^^"s^^^^^^^-^-^-
puissance crête kW : . et là destination principale de ('énergie produite :

dont collectifs : - -
5.3 infbrmatîonscompléméntaîres

. Nombre total de logements créés : ^ __ -^- dont individuels : ^ .

. Répartition du nombre total de logements créés par type de financement :
_ Accession Sociale (hora prêt à taux zéro) _ _ - Prêtatauxzèro _Logement Locatif Social,

Aufa-es financements : - - -

e Mode rfutilisafen principale des logements :
Q'OcaipaBon pereonnelte (particulier) ou en compte propre (personne morale) tS Vente u Local
S'il s'àgit d'une occupation personnelle, veuillez préciser :
0 Résidence principale 0 Résidence second9ire
Si le projet porte sur une annexe à rhabitafion. VeUiUez préciser :
a Piscine ©Garage D Véranda ©Abri de jardin
0 Autres annexes à l'habitaition :

Si le projet est Un foyer ou une résidence. a quel titre: " . ^ ^_
O'R^ence'pounîersonnes âgées 0 Résidence pour éfudiBrris ^0^idencedetourisme,
5 S^ Sfenïe'àvooetio°n sociale 0 Résidence sociale 0 Résidence pour personne. handicapées
Q Autres, précisez : .-,-

o Nombre de chambres créées en foyer ou dans un hébergement d'un autre type :_ _- -

, Répartition du nombre de logements créés selon le nombre de pièces : 1 pièce " _ - 2 pièces " _- -
3 pièces __-_- 4pièces__- 5pièces__- 6 pièces etplus "--

. Le nombre de niveaux du bâtiment te plus élevé : au-dessus du soi ̂ -_ - et au-dessous du soi.
» Incfiiïuez sî vos travaux conr^rennent notamment :

Extension Q Surélévation Q Création de-niveaux supplémentaires



a Information sur la destination des constructions futures en cas de réalisation au bénéfice d'un service public

ou d'intérêt collectif.

0 Transport 0 Enseignement et recherche 0 Action sociale
0 Ouvrage spécial 0 Santé D Culture et loisir

5.4 Construction périodiquement démontée et ré-installée
Période(s) de l'année durant laquelle (lesquelles) la construction doit être démontée :

5.5 Destination des constructions et tableau des surfaces
® Uniquement à remplir si votre projet de mnstrud'ron est ̂ tué dans une commune couverte par un plan local
d'uriîànîsme ou un document en tenant lieu appliquant l'arficle R. 123-9 du code de Furbanisme dans sa rédaction
antérieure au 1<sr janvier 2016.

Surfaces de plancheii51 en ro2 (artide R.111-22 du code de l'urbanism )

Destinations

Habitation

Hébergement hôtelier

Bureaux

Commerce

Arb'sanal?"^

Industrie

Exploitation agricole
ou forestière

Ënb-epôt

Service public
ou d'iotéret collectif

Surfaces totales (m2)

SuHace
existarite avant

travaux

(^)

Surface
créée t"a

^
_su-^CTeeL Sur^o

,
"" l A-[

^'deïhMo^ suppn'^
('. ) IJ

. S.rface

suppf^néepar

dedeslBnafonP"

JE)

Surface totale

=(A}+(B)
+(C)

-(D^(E)

1\

^

4~ ̂ 2^^ ^f^.

3^

^.À^^^-
/

Pl Vous powez TOIS aîtte-de la fiche ff^de pour tecalcid des surfaces tEspeniMe air vww^ereic&publj&fr.
(10] 11 peut s'agir eoit d'une fflflface nouwalte canstruitB à foccason desiiayaux, soit d'une surfece résultant de te bansfonnatton d'un focal non
OTnsfflu» de surface deplandier (ex ; translbmiaSon du garage d'une habitaBan en drambis).
[11] Le chansement de desftiattOT consiste e IransftMmer une surface existante âe l'une des neuïdesîinations menfionnâes (tana to tablesa vefs
un& autre de ces destin^ions. Par exempte : ta transformaflon de surfaces ds bureaux en bfitei csa la hansformaUon d'uns habîtafian en oommeree.
[121 » psut s'agir soit thine surface démolie à rotîcasien des travaux, soîl d'une suifece lésuitant de ia Iranstormaaan d'un iocal constitufif
cte surface de plandrer (ex : IranBfarmayon d'un commBroe en total technique dans un innmaiblB CKnmer^al).
[133 L'acew»d'artlaart^antdésomia@ définie partes atjcte$U1l-1 Eisuhwrtsduccgted&raiSsan^«adiv8épolesshmnaeindBpa>tfantBdBpioâicfion,
(tetransfemtafei n, dei rtpaBrttooudepresla6mdeserww(iguFeuitwunelisteétatfeparrE 8ttdsR111-1dui^mecodeB.
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S» Donation, sous-destînatîon des wnstructiom et ̂b^udesjiwfecï,
"®~^^^^^e^"^m^^^M^r^^rl f'wa^

DestinaUorre gous^estinaGoris
(article R.151- ^10 R.151-28 du codé
27 du code de .dei'urbanisme)
l'urbarosme)

Surface de plancher en m2 (article R. 111-22 du code

.. "Surface Surface
créée par supprimée par

changemait suîîace cl1an9emenî
de

Suriàce
eM'stentB

avant travaux

(A)

Surface
créée?8!

(B)

Surface
totales

**î,. rf" a^a *^ ̂ (B).
ou de sous- VJf oudesous-

des{inaliorilnîdestinafiorf171

C)

(D)-(E)
(Eî

Exploitation
agricole
etforesfiare

9

Commerce
et activités
desenrîce

Équipement
d'intérêt
colle&tif
et services

pubijcs

Exploitation agricole

ExsloRation foreslièps

Logement

Hébergement
Artisanat et commerce
dedétaïï
Restaurafion

Commerce de gros

Activités dé servicies
oùs'efièctuel'accueil
d'une client^e

.Cinéma

Hôtels
Kutres ébeiigemènts
touris ues-

' Locaux et bureaux
accueillant du public
des administrations
publiques et assimilés
Locauxlëchniqûes
et industriels
des administrations
publiques et assimilés
Établissements
'd'enseignement, de santé
et d'action sociale
Salles cfà'rt
et de s faciès

Équipements sporfife
LieuK de culte

Aùtrësïquipements
.recevant du ublic

Industrie

Autres acNtês EntreRôt
des secteurs
primaires,"" Byreau-,
sefcondaire

tô

ou tertiaire

Centre de congrès
etd'e . osifion ..-
Cuisine dédiée à la vente
en li ne

Suifeces totales (en m2)

ccmsàfew'dB surface^B planAa \ejs. : wra

[.18} I-B tdtaBfléifflani o iosD"a»n"_w°w>, "î.'
umaiAnBdeosdesftiggpîîs. Pâretempl^
fffi lA<3sai%emB*4

llpeuts'agîrscdtd'ïme sw&o

^a^aiite'^T^dte^sou?4o^B^^men^te^teN^
teSlm^^stffe^dtelt^iStwfcB r^i «< ®tKiBstffflilia?Slwte^

l transforroatron d'un tocalcoasBuW
, un hwoeMWesfflnmCTia'alOi. ...

OtlTÎ



5.7 Stationnement

Nombre de places de stationnement

Avant réalisation du projet : , , Après réalisation du projet : _

Places de stationnement affectées au projet, aménagées ou réservées

en dehors du terrain sur lequte.I est situé le projet

Adresse 1 (tes aires de stafionnement ;

Numéro : Voie :

Ueu-dit: -

Localrté :

Code postal : _ _ _ __ _

Adresse 2 des aires de siatîonnement :

Numéro : Voie :

Lîeu-dit :

Localité : :-

Code postal : _ _ .. _ _ _

Nombre de places : ___

Surface totale aîfectée au. stationnement :

Pour tes commerces et cinémas :

Emprise, au soi des surfaces, bâties ou non, affectées au statiohhement (m2) :

m2, dont surface bâtie : :m2

6 A remplir lorsque Je projet nécessite des démolitions

Fous tes travaux 9ç démolition ne sont pas souïnîs à permis, il vous appartient de vous renseigner
auprès de la malrîe afiihfe savoir si votre projet de démolition nécessité une autorisation.
Vous pouvez égateïpent demander un permis de démolir distinct de la présente demande,
Date(s) approximative(s) à laqi-iejje te ou les bâtiments dont la démolition est envisagée ont été construits

a Démolition totale D Démolition partielle
En cas de démolition partielle, veuillez décrire les travaux qui seront, le cas échéant,
effectués sur les constructions restantes :

Nombre de logements démolis :
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7 - Participation pour

ies coûrâtHinées du pro

71 Pow un particuifer

Nom

7.2 Pour une péreonhe morale
Dénomination

N" SIRET

Repréëentant de la personne morale :
Nom

eseaux

\

). ireflque5£
s'il esl différent du dèmanâeur.

Prénom

Raison sociale

\fype de société (SA, SCl...)

Prènom\

'\

Adresse : Numéro : - -

Lieu-dit:

Localité: -- .. -. -.-.. -

Code postai :__"----- Bp:
Adresse électronique :

Voie:

Cede}< ; ._.-

Si I"e demandeur habite à l'étranger :

Pays:, . - - ". ':-
Division territoriale:

\

«« i V^"3



8 Informations pour Cappiication d'une législation connexe
Indiquez si votre projet :

- porte sur une installation, un ouvrage, des travaux
ou une activité (IOTA) soumis à décîàrafion Loi sur
t'eau en application des articles L. 214-li^t suivants
du code de l'environnement Oui 0 Non C3^

-porte suj..dps travaux soumis à autorisation ''-,
environnementale en application du L.181-1 du
de l'environnement Oui D Non 0
-fait l'objeî d'une dérogation au titre du L.411-2 4°
du code de J'environnement (dérogation espèces
protégées) Oui 0 Non ̂ T
- porte sur une installation classée soumise
à enregistrement en application de l'article L. 512-7
ducodedel'environnementOuî D Non D

- relève de l'article L632-2-1 du code du patrimoine
(avis simple de l'architecte des Bâtiments dé France
pour les antennes-relais et les opérations liées
au traitement de l'habitat indigne) Oui 0 Non 0
- a d^à fait i'objet d'une demande d'autorisation
bu d'une déclaration au titre d'une autre législation
que celle du code de ('urbanisme Oui D Non 0
Précisez laquelle :

- est soumis a une obligation de raccordement à un

réseau de chaleur et de froid prévue à l'article L.712-3

du code de l'énergie Oui 0 Non D

votre projet conduit à porter atteinte à une allée d'arbres ou un à alignement d'arbres bordant une voie ouverte
à la circulation publique au sens de l'artîcle L. 350-3 du code de t'environnemenî, une autorisation doit être obtenue
ou une déclaration réalisée en application de cet arfide.

Indiquez si votre projet se situe dans les périmètres de protection suivants :
(D Informations complémentaires

'se situe dahs le périmètre d'un site patrimonial

remarquable
0 se situé dans les abords d'un monument historique

a porte sur un immeuble inscrit au titre des
monuments historiques

-9 Engagement du (ou des) demandeurs

J'atteste avoir qualité pour demander la présente autorisation.
Je certifie exacts [es renseignements foumjs.

Je suis infoimé(e) qu'une déclaration devra être effectuée auprès des services
fiscaux dans les 90 Jours suivant i'achèvement des travaux (au sens de l'artide
1406 du ÇGJ) pour le calcul des impôts directs locaux et des taxes d'urbanisme,
sur {'espace sécurisé su site www. imp6ts. gouv.fr via le service « Gérer mes bie.ns
immobiliers ». Le demandeur, et le cas échéant i'architecte, ont connaissance

des règles générales de construction prévues par le code de la construction
et de l'habitatiçn. . /

À ..-/.'- ^. : ^^^z ;"''
Fait te/-^J^ E ^

D si votre projet se sifcie dans un site classé ou
en instance de classement au titre du code Qe

j'environnemerrt

Signature du (des) demandeurs)

s",; .. i-lï. '.. !^ ";.. ij^;-^f -î. '.p
Votre demande doit être établie en quafr^etemplaires
et doit être déposée à !a mairie du lieu du ̂ Fçjet. Vous

devrez produire :
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet
se situe dans le périmètre d'un site patrimonial
remarquable ou se voit appliquer une autre protection
au titre des monuments historiques ;
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe
dans un site classé, un site inscrit ou une réserve na&jrelle ;
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- un exemplaire supplémentaire, si votre projet
fait l'objet d'une demande de dérogation auprès
de la commission régionale du patrimoine
et de l'architecture ;
- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se
situe dans un cour de parc national ;

deux exemplaires supplémentaires dont un sur
1 support dématérialisé, si votre projet est soumis
à autorisation d'e^ploilafion commerciale.



10. urjn mis d'aménagement portant sur u lotissemenx

w ̂ .£-S^=.sï-^==;:;'=="
paysager et envîronnementaf. ^ ^ ^^ ̂ ._,^;:_, o^nn ̂  .^ ortifie au'un architecte au sens de l'articte 9

à 1-étabfesementXu ProN architectural, paysager et environnemera^^
information à renipBr sur le professionnel sollicité :

Cl architede ax^ysagiste-concepteur

10.1 Pour une pereonne pïty?iqy®
Nom

prénom

\
W3, Povr une personne morale

Dénùffiination

  
SIRET

\

"\

Raison sociale

Type de société

Représentent de la personne morale :
Nom

\ Prénom

\
Numéro :

Lieu-dit :

Localité:

Code postal : _=-: -^- «-

Téléphone : - - -
Adresse électronique :

Voie :

\

BP:_. Cedex : __

\

Pour les architectes uniquement :

  
de récépissé de déclaration à 1-ordre des architectes^ :

Conseil régional de : - - -

mis tsa^ttcft à ïort&e Ses ass^^dss,'



Références cadastrales he complémentaire

sa superficie dnsi que la superficie totate du terrain.

Préfixe:

Préfixe :.

SêcBon ; __ Numéro :,

le cadastrale

, Superficie de la parcelle cadastrale (en m2} :,

. Section:'^..

Préfixe : __ Secfion :,
\

Préfixe : ____ Section : __Numéro :

Numéro : 
___. Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :

Numéro : 
_ Superficie de la parcelle cadastrale (en m2) :

Superficie de la parcelle cadastrale (en m2 ) :

Préfixe : __ Section :

Préfixe .

Préfixé :

Préfixe :

Préfixe :

Préfixe :

.
_ Section :

.
Secb'on :

Section :

Numéro :

Numéro""^
\.

.^ Superficie de ta parcelle cadasfrate (en m2} :

Superficie de la parcelle cadastrale (en mz) :

, Numéro ;

Numéro : ".

Section : _ Numéro : __

Section : _ Numéro : .

Préfixe : ___ Section : _ Numéro : .

Préfixe : __ Secfion : _ Numéro :

, Section : _ Numéro :

Section : :_ Numéro : _.

. __ Section : _ Numéro :

Préfixe :,

Préfixe :.

Préfixe :,

Préfixe : __ Section : _ Numéro :

Préfixe : _ SëcGon : _ Numéro :

Préfixe : _ Section : __ Numéro : _

Préfixe . ___ Section : _ Numéro : __.

Préfixe : ___ Section : _ Numéro. _. .

Préfixe : __ Section : __ Numéro : _.

Préfixe : __ Section :. _ Numéro :

Préfixe : __ Section : __ Numéro : _.

Préfbce : ___ Sechon : _ Numéro :

Préfixe : __ _ Section : __ Numéro :

Superficie totale du terrain (en m2) :

__. _ Superficie de la parcelle cadastrale (en m2} :

. _ Superiîcie dé la parcelle cadastrale (en mî).

Superficie de la parcelle cadastrale (en ma) :
'.l

'Superficie de la parcelle cadastrale (en m2} :

Superficie de la parcelle cadastrale (en mz) : _

_" SuperHcie de la parcelle cadastrale (en m2) :

Superficie ~d^ la parcelle cadastrale (en m2) :,

._ Superficie de [^ parcelle cadastrale (en m2) ;,

._ 
Superficie déjà parcelle cadasfrale (en m2 ) :

, Superficie de la Rard^lle cadastrale (en m2) :

. _ SuperHcie de la pareellè^cadasfrale (en m2 ) :

, Superficie de la parcelle cqdastrate (en m2).

, 
Superfide de (a parcelle càdàçtrale (en m2 ) : _

. _ Superficie de fa parcelle cqdâstrale (en m2) ;

. _ Superficie de la parcelle cadastralé\(en m2 ) :

._ Superficie de la parcelle câdastraié^è^ m2 ) :

_Superficie de la parcelle cadastrale (è(i mz) :

Supérfjcie de la parcelle cadastrale (en ^n2) :

Superficie de la parcelle cadastrale (en m2),.

\
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ra tements des données caractère personnel

'ïï=sï=^?s',. :SE^=:':==:
^tSte^'ntdesïonnees'à^ct^personneletà d'un droit d'accès et de rectification.

la libre drculation des données et à la M

1 Tîaiiement ci^ données à des f in instruction de ïa demande d^utorisafion

.

:^e^S^^^- ^u=^:.eu-<i:^-..
2 Traîfômenîsà^tod&mîseenauvre ^ de suM des poîitîqués pubîîques

basées sur te cGnstwctîoîi fleuve ef de sïaît ^es

:S3:S*S^-ïï===---
po.rto*lna,ma«.n^^sn^. »uade,ez.^»p^^rt»du^^^^u^lfement
^Z^eZ'^éBS'd^msmeenumérées à Farfiole R. 423:76 ̂ ede. !'u-Msme,d:^
^^ ̂inÏech^édei-urbànisme, présent .ur le ̂  Légiftenc. a l'adresse suivan^U.
cononiant SFTADEL, vous pou.ez ex.^ vos   .raocte t de reotBca -on aupràs du délégué à la proMon
des données (DPD) du MTE et du MCTRCT ;

. à fadresse suivante :
clpd.â^j.$g@dev . ^ppemeoi^raye. souv. fr

AWo^^V^^^'^^"*^Mad^^^ uaul"ezv°us '^°Itera°1)-
Si vous cernez que vos droits ne sont pas restâtes, vous pouvez Nre une rêGls^° aup^^^mission
S^XTe tZ^^rà^Tsonfanw^d. cpntaot^ <TPb^^

:h^ff^^ra."°^BW-ft^MJORt:rlï;WÎKi04^^
f6i'77



^.M
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE
i.aicrtf
ÉSÛitë
jFftttavitê

y

Bo er®au de dépôt des pièees joiastes
à vne dem@rsde d© perml's d^Riéna ©?
Cochez tes cases coirespondant aux pièces
Jointes à votre déclaration el reportez le numéro
correspondant sur la pièce jtsnte.
Pour toute précision sur le contenu exact des pièces
à joHidre à votre demande,
vous pouvez vous référer à la liste tfétaEHée qui vous a
été fownîe avec te ftsrmulatre de demande

et vous renseigner auprès de la mairie ou du service
départemental de l'Éîat chargé de Curiîanisms.
Cette liste est exbaustîve et aucune autre pièce ne
peut vous être demandée,
Dans te cadne. d'une saisine par voie papier, vous
devez fournir quatre dossiers complets (ïonsîituês
chacun d'un exemplaire du formulaire de demande
accompagné des pièos nécessaires à t'insfruction

1 Pièces obligatoires pour tous les dossiers

de votre permis, parmi celles énumérêes d-dessous

[Art R. 423-2 b) du rode de 1'urbanisme]. Des
exemplaires sypplémentaft-^ du dossier complet sont
parfois nécessaires ̂  vos travaux sont situés dans un
secteur protégé (monument historique, site, réserve
nafcireHe, parc naHonat... )Rg. Cinq exemptaires
supplémentaires des pièces PA1, PA4, PA17 et PA19,

en plus de oux fournis dans chaque dossier, sont
demandés afin d'être envoyés à tfautres services pour
consultation et avis lArtA. 431-9 et A. 441-9 du code

de l'urbanisme].

Pièce

PA1. Un plan de situation du terrain [Art. R; 441-2 a) du code
de l'urj}anism^]

,
PA2. Une notice décrivant le terrain et le projet d'aménagement prévu

R. 441-3 du code de l'urbanisme]

- PA3. Un plan de l'état actuel du teirain à aménager et de ses abords
[Art. R. 441-4 1° du code de J'urbanisme]

PA4. Un plan de composition d'ensemble du projet coté dans les trois
dimensions [Art. R. 441-4 2° dy code dé l'urbanjsme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier
+ .5 exemplaires sypplérnenîaires

2 Pièces à joindre selon !a nature et/ou la situation du projet

Pièce

Si vôtre prpje ; fait l'objet d'une concertaiiàn :

a PA4-1. Le bifa de la concertaiio Art. L 300-2 du code de l'urbanisme]
S.i votre projet porî' sur un lotissement :
D PA5. Deux vues et upes faisant apparaïïre la situation du projet dans
iô profil du terrain nafaj rel; ;rt. R. 442-S g) du coçle dé l'urbanisme]

D PA6. Une photographie peimetiant de situer te terrain dans
i'enyironnement proche [Art. R., 42-5 b) dy code dp l'urbanisme]

D PA7. Une photographie permet ant de situer te terrain dans le paysage

lointain [Art. R. 442-5 b) du code de l rbanisme]

[20}

Nombre d'eyempiayes a foUmîr
uniquement dans le cadre

d'une .sàisLne pair.yoie papier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier
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Si votre pr "et se situB dans un cour de parc national :
0 PA16-1. Le ' sier prévu au II de i'article R. 331-19 du code 1 exemplaire par dossier
Serenvironnement , ;R. 441-8-1 duc°dederurbanisl7teî, . _. ^. -»..^__, _ _^.,.,, _, ^^

-PÂÎ6-2. Une att^lation établi^ar un bureau d'études ceTBfié dans
^domaine des sites et sols pollués. ob^quivatent, sarantissantque ^^
'tes'mesures'de gestion de la pollution ̂ ^^du nouvel usas^ter^
^)S^nîété'p^es'en'"compte dans ta cS^eption du projet [Art. R. 441-8-3
ducodederurbanismé] _ _"-. "--_. . ..^..^
Si votre pnyet se situé dans un périmètre de çiet urbain parten
D pAIT. L'extraitdeIaconventionprécisantleBeu^progu^nparte^rial
Sla2ureed3i ér^londelata(e d'aménagement [Art. . 431-23-2 du code

de l'urbam$me'I

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

Pièces à joindre si votre projet comporte des constructions

Pièce

^ ^;PA18. Un plan de masse des constructions à:édifier ou a modifier
^rt. R. 431-9'dy^ode de l'urbarasmel

PA19. Un plan des façades et des to-rtures [Art R. 431-10 a) du code
deryrbanfeme]

+5

1 exemplaire par dossier

3iu

^Sn. nc. up. duWn^*h^u^ntÀ^431-10b) ^^^^^

,^.p-.
du cod^de. rurbanismé] y ^ ^ _. .. -. -. _.. . -, , ... .^ ^^__, __ _.. ^^.
.Si votre projeTse situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine puBlic :

PA22.'L'accor du gesflorinâire du domaine pour en9aSëMaP,roceâure
^autorisation'd'occ Ration temporaire du domaine public [Art R. 431-1
du code de l'urbanismte]
Si vptre^ï-et est soumis àÏ'obiig^iûndereaBerW^^udecMmpaçt :

PA23.rLIét de d'impact ou la décision de dispense d'une telle étude

^rt R. 431-16 :^ du code de l'yrbqni§în^ .. "..,
E3 PA23-1. L'étud ' 'impact actualisée ainsi que tes avis de l'autonîé
^ironïiemïtaie. d ^collectivités territoriales et leurs ̂upements
îftér^s^ïï te projet ::rt. R. 431-16 b> du code W^^^__ _ __ ̂ .,
Siwtre'prcie test susceptible d^ffecter de manière significative un site Natura 2000 :

'^S^SïSS^^^S^^4^ i-p-p-^
SÏ^&. pa^^^i^oud. ^>NI,Uon<l-un., n^lÀn-^^e^nt
noni collectif: ; . , -. - -

0=R^3-3. L'attestaîîon conïormité du projet d'installatfon [Art. R. 431-16 d) ^ exemplaire par dossier
du code de l'urbanisme] . . .. - --
SÎ votre prqîet est tépu rie respecter lesrègiespai-asismiques: .-
D ^U^ÏbtlrelÏ^^ZeS^r%^ÏÏS°" i ^empbire pardossier
Paras^miqueau stade; e la conception [Art. R. 431-16 e)
de ('urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier
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1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier'

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

0 PAS. 'Le programme et les plans des travaux d'aménagement
[Art. R. 442-5 e) du çaode de i'urbanisme]

0 PA9. Un document graphique faisant apparaître une ou plusieurs h^othèses
d'impJanfation des bâtiments [Art. R. 442-5 d) du code de Furbanisme]
D PA10. Un projet de règlement s'ïï est envisagé tfapporter
des complémenfe aux règles d'urbanîsme en vigueur [Art. R. 442-6 a) du code
e 1'urbanism.e]

L^pourcentage consacré aux logements sociaux en cas de réalisation
d'ui\progiamme de logement, si vous êtes dans un secteur délimité par un
plan Fqcal d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu dans
Iesquels, une partie doit être affectée à des logements sociaux [Art. L 151-15
du çQdeâe.J'urbanismeî.

D PA11. S^écessaire, rattesiation de la garantie d'achèvement des travaux
exigée par l'afttcle R. 442-14 du code de l'urbanisme [Art. R. 442-6 a) du code
deï'urbanismeî\
D PA12. Llrenga ement du lotîsseur de constituer une association syndicale
des acquéreurs de J^îs {Art. R. 442-7 du code de l'urbanisme]
.
Si votre projet se sià dans un secteur d'information sur les sols:
0 PA12-1. Une attestetiqn établie par un bureau d'études certifié dans
le domaine des sites et sol&pollués, ou équivalent, garantissant la réalisaflon
d'une étude de sois et sa prisb^jen compte dans la concepfion du projet
de lotissement. [Art.. R.. 442-8-1\y_codejiel'yrbanisme]
Si votre projet porte sur la subdiviisîon d'un lot provenant d'un lotissement soumis à permis d'aménager,
dans la limite du nombre maximum de lof s autorisés :

D PAI^-2. L'attestation de l'acconi di\lotisseur [Art. R. 442-21 b) du code
de l'urbanisme]
Si votre pro e^ porte sur l'aménagement d'un terrain de camping ou d'un terrain aménagé pour
l'héhergemenftouristique :

D PA13. Un engagement d exploiter le terrain selon le mode de gestion que
vous avez indiqué da votre demande [Art. R. 443-4 du code de rurbanisme]

Si votre, projet est soumis» à l'oblîgation de réaliser une étude d'impact :

D PA14. Uêtude d'impact o la décision de dispense d'une telle étude
[Art. R. 441-51 ° du .code de l'ur nisinè]
D PA14-1. L'étude d'impact actuaiçée ainsi que les avis de i'autoriîé
environnementafe, des collectivités terri^prigles gf leurs groupements
intéresses par le projet [Art. R. 441-5 2°îiu code de l'urbahisme]

Si votre projet doit faire ('objet d'une évaluation de ses incidences sur un site Natura 2000 (Article. L. 414-4
du code de l'envîronnement) :

. 15-1. Le dossier jd'évaluatîôn des incidences prévu a l'Art. R. 414-23
code de l'environnement ou l'étudè d'impact en tenant lieu [Art. R. 441-6 a) 1 exemplaire par dossier

du code de l'urbanisme]

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de là réhabilitation d'une installation d'assainissemerit
non collectif :

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier0 PÂ15-2-. L'attestation d conformité du projet ̂ 'installation [Art. R. 441-6 b)
du code de i'urbanisme]

Si votre projet porte sur l'aménagement d'un terrain en vue de t'insfallation de résidences démontables

constituant l'habîtat pernranent de leurs utilisateurs :
0 PA 15-3. L'attestalîpn assurant le respect des règles d'hygiène,
de sécurité, de satisfadipn des besoins en eau, assainissement et électricité 1 exemplaire par dossier
[Art. R. 441-6-1 du_cpdeâe l'urbanisme]

Si votre projet nécessité u . e autorisation de défrichement :

D PA16. La copie de ia lettre^u préfet qui vous fait savoir que votre
demande d'autortsatlon de défrichement est complète, si ie défric.hement est
du non soumis à reconnaissance de^la situation et de l'état des terrains et si 1 exempiaire par dossier
la demande doit ou non faire l'objet d' e encpj ête publique [Art. R. 441-7

du code de l'urbanisme]
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1 exemplaire par dossier

SI.;. r.ltf^^dan, u».z.". oaunpIande,»«y»«on»rtsq^lmp, >s. l. >Msa«ond.u,» d.=
0 F^. L'ttestationderaTct^^^^^^1^^8 , ^^^ par dossier
Sé're^iisée e" ue le projet la prend en compte [Art. R. 431-16 î) du <
de l'urbanisme}^ ,

^SS^ss^s.. ^^'
' PA27. Une notice précisant l'activité économique qui doit être exercée 1 exemplaire par dossier

^ns]e'bâîment'[Àrt. R.'431-16 h) du codederyrbanismel
! une étude de sécurité publique ^ ,. ^^r^

^^w^^^^^duro*ïru*me':.. __. ^_. ^e^^^^^^
^^p^.'^^^''tel-»""»^"ï"outa^%en^°ne^"m°m°" :

28-1;L'attes -tion de respect de la réglementation thermique,
uïte'e^îdgée^ application d@ I-artide R.J22-22^^

dTl^S^^ïbitaîion[Ârt;R. 431-16 j) du code de l'urbanismel
âuPA28-1-1 L'attestation regpect des exigences de Pfrfo^a^ ^
^eS^et^î^^rnen'ieJorsqu^^g^^^^d^
?3ÏT22^Tdu"codeâè ^consîrLiction et de l'habitation [Art. R.
431-16 j) du code de l'urbanismel
Si votre projet fait i'objet d'une concertation : ^^
0 PA28-2. Le bilan de la concertation^t le dôcuroent conclusif

0 PA28-3. Une atte- tîon établie par un biireau d'efejd^s,ortifiédans
Sck^^dessitese solspoUués^Uequi^^garai^^ ^ exemplaire. par dossier
ies'mesures de gestion e la pollution au ̂ ddu_nouv^usag^a^^^ ^
pe^r^tôcp^s"en "- mptedans ta conception du projet. [Art. R. 431-16 h)

^Stitfnïarrtîssant la ré Hsation d'une étude des sois : ^
D PA28-4. Une attestation etab e par un bureau d'^sort'fiedans

le^p^P. -.
pBroie5'^éfê'pïseïen~compte dans a conception du projet. [Art. R. 431-1

ducodederurbarusmel _,_ , ., _. _ . ., ;- -^ïrsr.
^prpiet porissur cfes consfrûcti s ̂ ^d^unçm^c^^^S^a^5^

le document d'uriaanisme

1 exemplaire par dossier

5uiS;Sï£iTlï^rS%^^^^F^3^"m~
ss^m^^^is^^^'^MS'£rwù'£mïi
OÎF^. Un tableau indiquant 19 surface de place r des lo^em^^ .

_.... _ _^__5^^^^^1^;9^^%oÏlSÏLI:terrain 1 exemp!airc par dossier
StTmp^e paï te planîocald'urbanisme du te dorm ent d-urbanisme

QPA29-1. Un tebtegu indiquant lapr^°rti°"d6l^emer^e ^tete^nt 1 exfemplaire par dossier
^înimaFe imposée par le plan local rfurbanisme ou par le docu
Ji'eu[Art. R. 431-1fr2dycodedei'urbanîsme] ,,. .
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1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exempiaîre par dossier

Si vous demandez un cfépassem^nf de COS (coefficient d'occupation des sois) en cas de POS
ou une majoration du volume cortstrucfibfe en cas de PLU, justifié par la construction de logements
sociaux: ^
0 PA30. La délimitation de cette partiç des cohstruch'ôns {Art. R. 431-17 a)
du code de l'urbanisme] \

0 PA31. La menUon de la surface de pîancher correspondante
[Art. R. 431-17 b) du code deji urbanisme]\
0 PA32. L'estimation sommaire du coût fwicjer qui tuî sera imputé
[Art, R. 431-17 e) du code de l'urbanisme] \
0 PA33. Dans tes communes delà méîropole\I'engagementdu demandeur
de conclure la convention prévue au 3" de l'artic|e L.831-1 du code
de la construction et de l'habitation. [Art. R, 431-il7 d) du code de l'urbanisme]

Sî vous demandez un dépassement de COS (coefficient d'occupafion des sois) en cas de POS ou des règles
de gabarit en cas de PLU, en justifiant que vous faites preuve d'exemplarité énergétique ou environnemantate

0 PA34. Un document prévu aux articles R. 171-1'â R 171-5 du code
de fa construction et de l'habitaflon attestant que la cqnstruction fait preuve
d'exemplarité énergétique ou d'exemplarité environnéîpentate ou est à énergie 1 exemplaire par dossier
positive 'selon les critères déflnis par ces dispositions [Art. R. 431-18 du code
de l'urbanisme] \
0 PA35. Un document par lequel le demandeur s'èngage à installer
des disposftife conformes eux dispositions de l'arrêté prévi. } au 2° de l'artlcle 1 exemplaire par dossier
R. 111-23 [Art. R. 431-18-1 du code de l'urbanisme]

Si votre projet nécessité un défrichement: ^
0 PA36. La copîe de la lettre du préfet qui vous fait savoir ̂}ue votre
demande d'autorisation de défrichement est complète, si le déYrichement est
QU non soumis à reconnaissance de ja situation et de l'état de^terrains et si 1 exemplaire par dossier
la demande doit ou non faire l'objet d'une enquête publique [Arfi. R. 431-19
du code de l'urbanisme]

Si votre projet porte sur une installation classée poyr l.a proàcSon de l'environnement :
a PA37. Une justification du dépôt de là déclaration au titre ^
de la légFsIation relative aux Instailations Ciassées pour la Protectic
de l'Environnement [Art. R. 431-20 du code de i'urbanEsme]

D PA37-1. Le récépissé de la demande d'enregistrement lorsqu'fiWag't
d'une. instaUation classée pour la protection de l'environnennent pour laquelle
une demande d'enregistrement a été déposée en application de l'articfe
L. 512-7 du code de renvironnëme'nt [Art. R. 431-16 à) du code de l'urBanisme]

Si votre projet nécessite un permis de démolir :

0 PA38. Une justification du dépôt de la demande cje permis de dé olir
[Art. R. 431-21 a) du code de l'urbanisme]
OU, si la demande de PC vaut demande de permis de démolir :
t_3 PA39. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selçn
l'Annexe page 23 [Art, R. 431-21 b) du ode de l'urbanisme] \
Si votre projet se situe dans un Içtissement :

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

a PA40. Lte certificat indiquant la surface constructible atfribuée à votre lot
[Art. R. 442-11 1er al du code. de l'urbanfeme]

D PA41. Le certificat attestant j'achèvement des équipements desservant
le lot [Art. R. 431-22-1 a) du code de l'urbanisme]

0 PA41-1. L'atte'statîon de l'accord du totisseur, en cas de subdh/isiori de lot
[Art. R. 431-22-1 b) du code de l'urbanisme]

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier
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1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une zone d'aménagement concertée (ZAC) :
Q PA42. Une copie des dispositions du cahier des chargea d^ce^
Ïe S^nua r^éeT7"b1iédans^cond^
^^iî^^d^onstmctibl^^pa^ll^^g^
deïdfeposîtion^du cahier des charges, qui feert tes p^cnç^s^
^aSu'^'et^chttecturales imposées pourteduree de réalisation
de la zone [Art. R'^431-23 a) du oode dé l'urbanisme] .,
a PA43. La convei^on entre te ̂ m^lîJ^?^Xb^3w-?3 b) 1 exemplaire par dossier
ÏtifKwîr^ particîpa^n au coût des équipements de la zone [Art. R. 43l-.i
^^Ï2à, »r. >.obMc,.. n._^,on^^. «n». ^.-.nsemb. ^p.Je..
0 PA44. Le plan de division du teirain [Art. R. 431-24 du code 1 exemplair
de l'ùribanisme]

Q PÀ4s7Le projet de consfib-itiçn d'une assocjation syndicale des futurs
t R. 431-24 du ̂ de de l'urbanisme] " ^ -psro£'S^'^2^^^:desfattenncn>Mt'mpcséspar'"l°°uneBl

d'urbanisme; \
ail de situation du ter^jn sur lequel seront réalisée^

Ss^dTsS"nertenre t1epiande\consfru^ .,
_""_>Mïr^s^danteTA rt~R. 43Ï-26 a) du codage l'urbanisme] 1 exemplaire par dossier

â"PA47. La promesse synallagmafique Àconcession ou acquisition
, 431-26 b) du code de l'urbanlsmel __ _ --. . _. __"";"-. ̂ *^;îî^?S±. e^^"^dewrtee°tc°mp"Mertre3d°

et 1000 mi! dans une commune de moins de 2 00 habîtanîs :
a PA48. Une notice précisant la nature du commerce projeté et la surface ^ exemplaire par dossier

2ÏÏS^SS^*-^-»--teto°n^»:.
D PA49\a'copie de la lettre du préfet attestant que le ossier de demande ^ e>cemplaire par dossier
^t'completIAAR. 431^8 du code de 1-urbanîsme] ^ _, __
SÏ votre proièt porte sur un immeuble de grande hauteu (IGH) : ^
â- 50^Lerécépfese de dépôt en p^fèc^ed^ ̂ ^Srisatior1
ïé^eà'lïrtîdrR. 'US-Udu'codede la construction @t de rh^bitation

[Art. R. 431-2?ducodedel'urbanismel . , --:_...., =- ̂ 001";
sîvotre projet porte sur un établissement recevant du public ÇRP) :
a p^^^^^p^^^^^^^y
^eS'rÏÏI^oûe^iité^xp^n^ SSSÏ^a3%
ÏC12Slï)"ducode-de'faGonstru'diort et de l'habitation [Arf. R. 431-3 -^
du code de i'urbsnismel _ ; vx

.à un Itfgeipent existant : . ^
Q PA52-1: Une note prec^ariîla^nature des fravaux Pourtesluels^une

ïSSS^xsSSss- i.^r.p"^
IS^^S^^on^. u.^.n*^.^^.^
du code de l'urbanisme

3 exemplaires

3 exemplaires
du dossier spécifique

3 exemplaires
du dossier spécifique

D PA. 52-2 Unenotê'précisant ta nature de la °u ^ero?atio ns,Sm,andées

;'res'pedtdesobjectiis et des conditions fixées ̂articles
ÏÏslSiïTsTs^T^^Td^o^
desydéroogationswdemandées7[Art. R. 431.31-2. du code de furbanisme]

.l exe plaire par dossier
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Si votre projet est suifeordonné à une servitude dite « de cours communes » :

D PA53. Une copie du coqtrat ou de la décision judiciaire relatifs
à l'insfitution de ces servitude" Art. R. 431-32 du code de l'urbanisme] 1 exemplaire paj- dossier.

Si votre projet est subordonne ' .un transfert des possibilités de construction

0 PA54. Une copie du contrat ay procédé au transfert de possibilité
de construction résultant du coefficient 'occupation des sois [Art. R. 431-33
du code de l'urbanisme]

Si votre projet est spymîs à la redevance ureaux :

D PA58. Le formulaire de déclaration de la redçvahce bureaux [Art. A. 520-1
du code de l'urbanisme}

Si vous bénéficiez, lorsque votre projet est soum . à une obligation de raccordement à un réseau de
chaleur et de froid, d'une dérogation :

0 PA59. La décision prise sur la demande de dérogatiô à l'obligation de
raccordement à lin réseau de chaleur et de ft-oid prévue à l rticle L. 712-3 du 1 exemplaire par dossier
code de l'énergie [Art. R.431-16 q du code de l'yrbanisme]

\

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier
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u de dépôî des pîè^s jointes îorsque ie projet
eomport©<<îes demolitioïss
Cod^e2 les cases W spondsnt aux pièces joîntç? âvoti-edeffiande
çt reportez le numéro orrespondant sur te pîfece jçibte.

1 eces obligatoires po r tous te dossiers

0 A1. Un plan de masse des construdiçns à démolir ou s'il y a Keu
à'conserver'[Art. R. 451-2 b) du code de J^urbahisme]
ÏÀ2. Une photographie du ou des bâtîmes à démolir [Art. R. 451-2 e)

du code de l'urbanJsme] \

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

2 Pièces joindre Ion la nature et/ou la situation du projet
i»rîï

uniquement dans le cadre

Si votre projet porte surla démplitipn totale <funb^Ainswtau titre des monuments histonflues:
liie noUce expliquant les raisons pour lesquelles la co"s?rva n_,_^ 1 exemplaire par dossier

Su ESiZ^Sut'pî^être assurée tArt. R. 451^a) du Gcçled^uri. anismel
Dhotographres des façades et toitures du faâtiment ^ \ ^ l exemplaire par dossier

Q A5. Une notice eXpliquantIes raisons pour !es<1ueltes!aconservatio '
Ïu bâtiment ne"peut~pius'être assurée [Art. R- 451-3 a) du code
del'urbanisme]... _ . .,. --...
D A6. Des pbQtoaraphies desîaçades e"Q»tures,du batimen;. ^^^.
Sdïï^Ï^^'i"té"eur^[Ârt, R. ^1-3b) du codederurbanisme]
QAzle descriptif des moyens'nus en ceuvre Po"révitelrtoljteatteÏte.,^^^^^^^^^^^'u^nis^,,, ^.^
S^Pr^ démolie eststtue dans le périmètre tfun site prtrirnonial^^^
oydanstes'abords des monuments historiques : v
0 À8. Le descriptif des moyens mis en ouvre P"ur évKer_totJte atteînte 1 erpplaire par dossier
'aupïmôTne protégé [Art. R. ^1-4 du codede rurbanisme]

1 exetnplaire par dossier

1 exemplaire par dossier

1 exemplaire par dossier
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Notice d'informatîon pour les demandes de permis
de construire, permis d'aménager, permis de démolir
et déelar tîon préalable
Artictes L.421-Î et suiv ts ; R.421-1 et suivants du code de j'urbanisme

l Quet formulaire devez-vou

utiliser pour être autorisé

à réai'ser votre projet ?

Il existe trois permis :
- le permis de construire ;
- le permis d'àménager ;
- le permis de dértiolir.
Sielon la nature, l'importance et la localisation

des travaux ou aménagements, votre projet |

- être précédé du dépôt d'une autorisation (per
de construire, permis d'aménager, permis de d(
- être précédé du dépôt d'une déclaration préalable^

n'êfre soumis à aucune formalité au titre du Code

de l'urbanisme avec l'obligation cependant pour ces
projets de respecter les règles d urbanisme.

La nature de votre projet déterminera le formulaire
à remplir : les renseignemehts à fournir et les pièces
à joindre à votre d.emande sorif différents en fonction
des caractéristiques de votre projet.
Le permis d'aménager et le permis de construire font
l'objet d'un formulaire commun. Les rens&ignements
à fournir et les pièces à joindre à la demande sont
différents en fonction de là nature du projet.
Si votre projet comprend à la fois des aménagements,
des constructions et des démoiïîions, vous pouvez choisir
de demander un seul permis et utiBser un seul formulaire.

Une notice explicative détaillée est disponible sur
le site officiel de l'administratiôn française {ht4î;//www.
service-public.fr).

-> Le formulaire de demande de permis d'aménager
et de constnjiire peut être utiiisé pour tous types
de travaux ou d'aménagements.

Si vofrè projet nëcessfte en plusf d'effeduer des démoljfions
soumises à permis de démolir d/ou des constructions,
vous pouvez en faire la demancte avec ce formufeire.
A Les pîê'os à rottidte seront différe'hles en-foncliôtt
de la n,ature d.u prôjeî.

.* Le formulaire de demande de pennis
de consfrutre pour une meuson îndlvlduelte doiî
être utilisé pour les projets de construction d'une seule
maison individuelle d'habitation et de ses annexes

(garages... ) ou pour tous travaux sur une maison
individuelle existante.

Si vôtre projet nécessite en plus d'effectuer
des démolitions soumises à permis de démolir, vous
pouvez en faire la demande avec ce formulaire.

.^ Le formulaire de pennis de démcrflr doit être ufflisé
pour tes projets de démolition totale ou pàrflélle d'une
construction protégée ou situés dans un secteur protégé.
LoFsqué ces démolitions dépendent d'un projet
de construction ou d'aménagement, le formulaire

de demande de permis d'amênager et de construire

ainsi que celui dé la déclaration préalable permettent
également de demander l'autorisation de démolir.

Le formulaire de déclaration préalable doit
utflisé pour déclarer des aménagements,

des tepnsfa-ucb'ons ou des travaux non. soumis à permis.
Lorsqùç votre projet concerne une maisoh
individuètle existante, vous devez utiliser

le formulai de déclaration préalable à. ta réalisation
de construcfions et travaux non soumis à permis
de construire portant sur une maison individuelje eyou
ses annexes.

Lorsque votre proje^conceme la création d'un
lotissement non soumis à permis d'aménager ou une.
division foncière soumise, à contrôle par la commune,
vous devez utiliser le fomiÈilaire de déclaration

ifs et autres divisions

foncières non soumis à permis''d'aménager.
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2. Informations ut'iSes

-> Qui peut déposer une demande?
. En applicaHon de l'artîcle R. 423-1 du code
de l'uibanisme, vous pouvez déposer une demande
si vous déclarez que vous êtes dans l'une des quatre
situations suivantes :

-vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire
du ou des propriétaires ;
- vous avez l'autorisation du ou des propriétaires ;
- vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision
ou son mandataire ;
- vous avez qualité pour bénéficier de l'expropriaflon
du terrain pour cause d'utilité publique.
Si vous êtes titulaire d'une autorisation d'urbanisme,
vous serez redevable, le cas échéant, de ia taxe
d'aménagement.

.» Recours à l'iaïîcliitecite

En principe vous devez faire appel à un architecte
pour établir votre projet de construction. Cependant,
vous n'êtes pas obligé de recourir à un architecte
si vous êtes un particulier, une exploitation agricole
ou une coopérative d'utilisation de matériel agricole
(CUMA) et que vous déclarez vouloir édifier
ou modifier pour vous-même :
- une construction à usage autre qu'agricote dont
la surface de plancher n'excède pas 150 m2 ;

- une extension de construction à isage autre
qu'agricole dont la surface de plancher cumulée
à la surface de plancher existante, n'excède pas
150m2;

- une construction à usage agricole ou une
construcHon nécessaire au stockage et à i'enfretien
de matériel agricole par les CUMA dont ni la surface
de planôher, ni Femprise au sol ne dépasse pas
800 m2 :

- des serres de production dont le pied-droita une
hauteur inférieure à 4 mètres et dont la surface
de plancher et l'emjîrise au sol n'excèdent pas
2000 rri2.

Lorsque le recours à l'architecte est obligatoire
pour établir le projet architectural faisant l'objet
de la demande, celui-ci doit comportai- (a signature
de tous les architectes qui ont contribué
à son élaboration (loi n° 77-2 du 3 janvier 1977
sur l'architecture). Un demandeur d'un permis
d'aménager portant sur un lotissement doit faire
appe! aux conipétences nécessaires en matière
d'architecture, d'urbanisme et de paysage
pour établir le projet architectural, paysager
et environnemental (PAPE).
Au-dessus d'un seuil de surface de terrain

à aménager de 2500 m2, un architecte, au sens
de l'article 9 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur
l'architecture ou un paysagiste-concepteur au sens
as l'article 174 de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016
pour la reconquête de la biodîversité, de la nature
et des paysages devra obligatoirement participer
à l'éiaboration du PAPE.

3 Modalités pratiques

-> Comment constituer 1& dosait de demanîts ?
Pour que votre dossier soit complet, ie formulaire
doit être soigneusement rempli. Le dossier doit
comporter {es pièces figurant dans le bordereau
de renuse. Le numéro de chaque pièce figurant dans
te bordereau dé remise doit être reporté sur la pièce
correspondante.
Si vous oubliez des pièces ou si les infomiaîions
nécessaires à l'examen de votre demande ne sont pas
présentes, )'insîruction de votre dossier ne pourra pas
débuter.

Une notice expUcative détaillée est disponible sur
le site officiel de l'adminlstration française (htîp: iww.
servitè^ubUc. fr). Elle vous aidera a constituer votre
dossier et à déterminer le contenu de chaque pièce
à joindre.
A Votre îiîfésîeï sêi-â^xawfriê.:sûTja foi-
dés tjecjia^ions e.t.tles dodimepîs. qtî.e VQHS
foyiinissez. ER cas d@ fayèse dêfc ation. voU-s
vaus exposes à ime'ârtoyteiffîn'-iie ia! çiéçisjpfl
et-9 des sànslions ̂é^sîes.

-> Comfcîen d'e?femptaûres îaut. 11 fournir dans

Pour les demandes de permis, vous devez fournir
quatre exemplaires de la demandé et du dossier
qui raccompagne. Pour la déclaration préalable,
vous devez fournir deux exemplaires de la demande
et du dosster qui l'acconipagne.

A Des exempbfes supplémfâRiatyës ssnt oaFftiis
nécessaires ^ vos (ravsux^u amêrs@anenîs spnt
^[iués diins un secte  pi®të@ê iinsahuhïehthSsto?^,
site. îése^e nâttiPêff$-, ̂ rc n-atfQrîaï), fo^ ro^sl d'un®

l[»j*^.Tjt S --J" r~~":^" -T_-~ ; ~- .*..

et de r-habitalîon, ®u sdnî-sounfe-a'yne âûfisrteation
d'feS^tôlt^îon ti&tiïmBWale.
A Cfirtajp^ piêcçs sc^l dem^âss m nemte p(us
îffiperiânt-paîce qu'ëilès seroN eïWSyê-e-s â.d'atitrfô
sererees po.w eonsutelTOn .et evis.
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DOSSIER DE PLANS
16.06.2025

PORTEUR DU PROJET

^Laurence Talhouarne - Imp. de la Roche Percée - 44770 La Plaine sur Mer
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NOTICE DU PROJET

Le projet consiste en la reconstruction d'une pêcherie en structure bois sur la Point de la
Pierre à la Plaine sur Mer.

Il fait suite à la disparition totale de l'ancienne pêcherie et de la quasi-totalité de sa
passerelle d'accès tors de la tempête de novembre ̂ 3^ ̂ ._ ^.^
!r^racv'anre°e'"et" donc"très~exrposée, l'ancienne construction etait^tres vulnérable et

l'occasion de cette reconstruction est de pouvoir Ja rapprocher de la cote^
Auu^a'cue'^ojeT^'nt'se"raccortera la passerelle existante afin de préserver son chemin
d'accès et ses points de fondations.

De construction traditionnelle, cette pêcherie "iesure_3^3m_p_our ^^ban^e, ^^
"dïccès"et"de"terrasse de 1m de large supplémentaire. _Elle_est en structure

^poutres bois pour sa passerelle et en ossature bois^pour te cab^ne.^
^ttea "de^ère°drsp'ose''d;un~voiet donnant sur le carrelet et d'une autre ouverture sur la

partie terrasse à t'ouest.

La cabane sera recouvert d'un bardage bois en plancher brutes fixées_à _l'hon2X, ntal rt
^^^^^^^^^^^^PenMa^^le^^ ^ ̂ ^ et
^.5'Om^u'poïnthaut"'Laï'porte"d'accès et les volets seront confondues dans ce bardage

RECONSTRUCTION D'UNE PECHERIE
Pointe de la Pierre - 44770 La Plaine sur Mer

PORTEUR DU PROJET

Laumnu Tilhouami - Imp. il l* "ul« '«n'" - «7ro l- ". "" '
NOTICE DU PROJET

04. 04. 2025



CE RFA

cerfa

 

14734*04

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE
ET DE LA COHÉSION
DES TERRITOIRES
Liberté
Égalité
Fraternité

Demande d'e amen au cas par cas préalable à la
réalisation éventuelle d'une évaluation envîronnementale

rticle R. 1 -3-1 du code de l'en îronnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas.
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l'écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien Q"

Cadre réservé à l'autorité chargée de l'examen au cas par cas

Date de réception . 23-04j2W5_j_ ___
Dossier complet le : ^8-^7_-^^25_L _ _ _

  
d'enregistrement : 002837/KK P

1 Intitulé du projet

reconstruction d'une pêcherie

2 Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom

Talhouarne

2.2 Personne morale

Dénomination

Prénom(s)

Raison sociale

  
SIRET Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale j || Madame | | Monsieur

Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées

dans ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l/article
R. 122-2 du code de l'environnement et dimensionnement correspondant

du projet

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
  

de catégorie et sous-catégorie (préciserTeséventueiies'rubriques issues d-autres nomenclatures (ICPE. ÎOTA, etc.)

14. Travaux, ouvrages et a énagements dans les espaces remarquables du littoral et
mentionnés au 2° et au 4° u R. 121-5 du code de l'urbanisme., 14A

3.1 Le projet fait-il IJobjet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux

l et II de l'article R.122-2-1 du code de l'environnement ? (clause-filet) ?

[^JOui [/J Non

3.2 Le projet fait-il l'objet d/une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III
de l'artide R.122-2-1 ?

lOui |/|Non

4 Caractéristiques générales du projet
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8. 1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

Reconstruction d'une pêcherie datant d'une vingtaine d'annees après destruction par la tempête
de novembre 2023. Le projet s'inscrit sur les traces de l'ancienne pêcherie en réutilisant des
éléments restants existants: plateforme et porte d'acces, fondations.

4.2 Objectifs du projet

Cette reconstruction a pour but de faire revivre cet élément de patrimoine local dans un usage
purement de loisirs.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

Cette reconstruction d'effectuera par la pose de pieux en bois ronds (4 u. ) avec
contreventements sur les fondations existantes, la plate forme dessus sera construite en bois,
poutres et lattes de planchers ajoures avec de part et d'autre des garde-corps avec poteaux et
barrières horizontales. La cabane est en ossature et bardage bois avec une emprise de 9m2

(3/3m) sur les 16m2 en total. Tous les bois utilises seront en résineux de classe 4 de

préservation. Son toit sera couvert avec une tôle acier galvanisée ondulée. Voir notice
descriptive en début du dossier graphique.

4.3.2 Dans sa phase d'exploitation et de démantèlement

la phase d'exploitation est de loisirs, avec un entretien régulier, sans démantèlement.

4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?
La décision de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d'autorisation(s).

permis d'amenager
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l'opération - préciser
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet

a passerelle d'acces fait environ 4m sur 1m de large, la cabane fait (m, 1)
m/3m. Le plancher est a environ 3m du sol (des rochers). La caban
ait 2m de haut au plus bas et 2. 50m au plus haut.

Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d'implantation

Numéro : _ Voie : Im asse de la Roche Percée

Lieu-dit

Localité : Impasse de la Roche Percée 44770 La Plaine-sur-Mer

Code postal :44770___ BP _ _ _ Cedex __

,
[1]Coordonées géographiques'

Long. : 2:1 r50i-0__,_ Lat. : 47°9'30>"N_ _. __».

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et e), 7°a), 9°a), 10°,110 a) b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43°

a), b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement

Point de départ : Long. : _ _ ° _ _ ' _ _ " _ Lat. : _ _ ° _ _ ' - - "

Point de d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ " _ Lat. : _ _ ° - - ' - - "

Communes traversées

Précisez le document d'urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis

PLU de la Plaine sur Mer, zone Nr1

® Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S/agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ?
/|0ui | j Non

4. 7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l'objet d'une évaluation
environnementale ?

|0ui l/! Non

[1] Pour l'outre-mer, voir notice explicative.
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les
caractéristiques du projet « avant /après ».

sans objet

5 Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée
,y Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des
services instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de
chaque direction régionale.

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas,
la liste des sites Internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

sans objet

Dans une zone naturelle
d'intérêt écologique,
faunistique et floristique de
type l ou II (ZNIEFF) ?

sans objet

En zone de montagne ? D E

ans objet

Dans une zone couverte par
un arrêté de protection de
biotope ?

la plaine sur mer

Sur le territoire d'une
commune littorale ?

Dans un parc national, un
parc naturel marin, une
réserve naturelle (nationale
ou régionale), une zone de
conservation halieutique ou
un parc naturel régional ?

sans objet
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Le projet se situe-t-il : Oui Non

Sur un territoire couvert

par un plan de prévention
du bruit, arrêté ou le III/!
cas échéant, en cours
d'élaboration ?

Lequel/Laquelle ?

sans objet

Dans un bien inscrit au

patrimoine mondial ou sa
zone tampon, un monument
historique ou ses abords
ou un site patrimonial
remarquable ?

Dans une zone humide ayant
fait l'objet d'une délimitation ?

Dans une commune couverte

par un plan de prévention des
risques naturels prévisibles
(PPRN) ou par un plan
de prévention des risques
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols
pollués ?

sans objet

D

sans objet

Identifiant GASPAR
Cote de Jade

sans objet

sans objet

44DDTM20140031 Nom : PPRL

sans objet

Dans une zone de répartition
des eaux ?

Dans un périmètre de
protection rapprochée d'un
captage d'eau destiné à la
consommation humaine ou
d'eau minérale naturelle ?

sans objet

sans objet

Dans un site inscrit ? DE
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Le projet se situe-t-il dans
ou à proximité .

D'un site Natura 2000 ?

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

Site NATURA 2000 Identifiant : FR5212014/ Nom : Estuair
de la Loire - Baie de Bourgneuf/ ZCS FRZSC FR5202012
Estuaire de la Loire Sud - Baie de Bourgneuf) ET ZPS

_J FR5212014 Estuaire de la Loire - Baie de Bourgneuf

D'un site classé ?

sans objet

6 Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l/environnement et la
santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susce tible d'avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Incidences potentielles Oui Non

Engendre-t-il des
prélèvements d'eau ?
Si oui, dans quel
milieu ?

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

sans objet

u>

Impliquera-t-il
des drainages/ou
des modifications

prévisibles des masses
d'eau souterraines ?

sans objet

s
sans objet

Est-il excédentaire en
matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les
ressources naturelles
du sol ou du sous-sol ?

sans objet

sans objet
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Incidences potentielles Oui Non

l

±

3
u

Est-il en adéquation
avec les ressources

disponibles,
les équipements
d'alimentation

en eau potable/
assainissement ?

Est-il susceptible
d'entraîner des
perturbations, des
dégradations, des
destructions de la
biodiversité existante .
faune, flore, habitats,
continuités écologiques ?

Si le projet est situé
dans ou à proximité
d'un site Natura 2000,
est-il susceptible
d'avoir un impact sur
un habitat / une espèce
inscrit(e) au Formulaire
Standard de Données
du site ?

Engendre-t-il la
consommation

d'espaces naturels,
agricoles, forestiers,
maritimes ?

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Le projet n'utilisera aucune ressource disponible sur site.

le projet n'est pas susceptible d'entrainer de perturbations
car il utilise les anciennes installations encore existantes
de la pêcherie précédente, même son petit sentier
d'acces est encore forme. Pour la reconstruction il ne sera
pas utilise d'engins de levage empiétant ou roulant sur les
rochers ou la végétation, car tous les éléments seront
montes sur place a la main.

Non sans objet

Non, car la reconstruction réutilise les emprises
existantes.

aucun sans objet

Est-il concerné

par des risques
technologiques ?

DE

flux reflux marin, tempête

l.
.
"»
tt.

Est-il concerné par des
risques naturels ?

Engendre-t-il des
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des
risques sanitaires ?

aucun sans objet

aucun
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Incidences potentielles Oui Non

Engendre-t-il des
déplacements/des
trafics ?

ucun

De quelle nature ? De quelle importance ?
Appréciez sommairement l'impact potentiel

Est-il source de bruit , DE
aucun

Est-il concerné par des
nuisances sonores ? as

aucun

l

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné par des
nuisances olfactives ?

aucun

aucun

Engendre-t-il des
vibrations ?

aucun

Est-il concerné par des
vibrations? | | j/

ucun

Engendre-t-il des
émissions lumineuses , DE

aucun

Est-il concerné
par des émissions
lumineuses ? DE

aucun

e
0

Engendre-t-il des rejets
dans l'air ?

aucun

l
Engendre-t-il des rejets
liquides ?

Si oui, dans quel
milieu ?

aucun

D D
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ?

Appréciez sommairement l'impact potentiel

aucun

l
l
E

>iu

Engendre-t-il des
affluents ?

aucun

Engendre-t-il la
production de déchets
non dangereux, inertes,
dangereux ?

/

Il
Il
"0 ?
E:S
i->
ns a>
Q. -Ô

Est-il susceptible
de porter atteinte
au patrimoine
architectural, culturel,
archéologique et
paysager ?

Engendre-t-il des
modifications sur les
activités humaines

(agriculture,
sylviculture, urbanisme,
aménagements),
notamment l'usage du
sol?

aucun

aucun

D

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec
d'autres projets existants ou approuvés ?

Joui F/lN on

Si oui, décrivez lesquelles :

sans objet
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles devoir des effets de
nature transfrontière ?

jOui | / j|Non
Si oui, décrivez lesquelles :

sans objet

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des
incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables

sans objet

6.5 Description/ le cas échéant/ des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d'être
retenues ou mises en ouvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur
l/environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement
étudiés) et permettant de s'assurer de l'absence d/impacts résiduels notables. Il convient de

réciser et de détailler ces mesures t e de mesures contenu mise en ouvre suivi durée .

pas d effet négatifs
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7 Auto-évaluation (facultatif)
<u regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

dispense, existait déjà, il y en a d'autres, représente une si faible emprise, donc sans impact

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Obiet

Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou
pétitionnaire » - non publié.

Si le projet fait l'objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux l et II de
l'article R. 122-2-1 du code l'environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet
au cas par cas.

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II
peut s'agir d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe).
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique
des prises de vue, l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de
le situer dans le paysage lointain.

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b)
et e), 7°a), 9°a), 100, 11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à

l'article R. 122-2 du code de l'environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et e), 7° a), 9°a), 10°, 11°a),
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code
de l'environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains
avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000
sur lesquels le projet est susceptible d'avoir des effets.

D
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou petitionaire
® Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les
parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

D

D

9 Engagement et signature

Je certifie sur l'honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes
des incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables[Z]

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus[

Nom Talhouarne

Prénom laurence

Qualité du signataire titulaire articulier sans di lome sur le su'et

À la plaine sur mer

Faitle23-04-/2025_/_ Signature du (des) demandeurs)
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RECONSTRUCTION D'UNE PECHERIE

Pointe de la Pierre - 44770 La Plaine sur Mer

DOSSIER DE PLANS
16.06. 2025

PORTEUR DU PROJET

Laurence Talhouarne - Imp. de la Roche Percée - 44770 La Plaine sur Mer
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0.0 0. 00

FAÇADE NORD FAÇADE SUD

r\ i
l \

PLAN D'AMENAGEMENT

RECONSTRUCTION D'UNE PECHERIE
Pointe de la Pierre - 44770 La Plaine sur Mer

PORTEUR DU PROJET

- Imp. de ta Koche Percée -44770 La Plaine
PLANS DE MASSE ET TOFTURE

ECH 1/100

04. 04. 2025
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FAÇADE OUEST

- .0

2.50

2.00 2.00

0.00 0.00

FAÇADE EST

-3. 00

RECONSTRUCTION D'UNE PECHERIE
Pointe de la Pierre - 44770 La Plaine sur Mer

PORTEUR DU PROJET

, Talhouarne- Imp. de la Roche Percée - 44770 La Plaint
FAÇADES LONGn-UDINALES

ECH 1/100

04. 04. 2025



RECONSTRUCTION D'UNE PECHERIE
Pointe de la Pierre - 44770 La Plaine sur Mer

PORTEUR OU PROJET

- - Imp. de h Roche Percée - 44770 U Ptaiiw
PHOTOS DU SFTE

04. 04. 2025



NOTICE DU PROJET

Le projet consiste en la reconstruction d'une pêcherie en structure bois sur la Point de la
Pierre à la Plaine sur Mer.

Il fait suite à la disparition totale de l'ancienne pêcherie et de la quasi-totalité de sa
passerelle d'accès lors de la tempête de novembre 2023.
Très avancée et donc très exposée, l'ancienne construction était très vulnérable et
l'occasion de cette reconstruction est de pouvoir la rapprocher de la cote .
Aussi, ce projet vient se raccorder à la passerelle existante afin de préserver son chemin
d'accès et ses points de fondations.

De construction traditionnelle, cette pêcherie mesure 3/3m pour la cabane, sur une
passerelle d'accès et de terrasse de 1m de large supplémentaire. Elle est en structure
poteaux-poutres bois pour sa passerelle et en ossature bois pour la cabane.
Cette dernière dispose d'un volet donnant sur le carrelet et d'une autre ouverture sur ta
partie terrasse à l'ouest.

La cabane sera recouvert d'un bardage bois en planches brutes fixées à l'horizontal, et
d'une couverture acier galvanisé ondulée, monopente (à 10°). Elle fera 2m au point bas et
2.50m au point haut. La porte d'accès et les volets seront confondues dans ce bardage

RECONSTRUCTION D'UNE PECHERIE
Pointe de la Pierre - 44770 La Plaine sur Mer

PORTEUR DU PROJET

Laurente Talhouarne - Imp. de la Roche Percée - 44770 La Pblnt sur Mar
NOTICE DU PROJET



Direcûoa Départementale des Teîritoires et de la Mer
Dâégation à la Mer et au Littoral

Pôle gestioD de l'espace littoral et maritime
9 boulevard de Venîim - CS 40424
44616 SAJNT-NAZAIRE Cedex

FflÉEETHELA
LMRE-ATLANIIQUE Tel : 02-40-11-77-55 / 02-40-11-77-56

Courrid : ddtm-dml- dm loiTe-adanti ue. ouv.fr

DÉCLARATION SIMPLIFIÉE D'ÉVALUAÏÏON
D'INODENCES NATURA 2000 SUR LE DOMAINE PUBLIC MARmME

artfde R414-23 du code de l'emrironnpmpnt

^Jb\l^-. '* \--'ù
t=.;

NATtîSAZOQO

p&ffézffioes re^leîaailaa-es :
] - Code as l'eiwa-onnemeîtt : articles £414-4.^414-19 etR414-23

s incidences NaSwa 2000 " :1° Les documents de pîanificatîon qui, sons autoriser par eux-mêmes fa réedisa6on d'actîyîtés, de iravaux,
'amaisgemenis, d'ouvroges ou d'mstaîlatîons, sont applicables à leur réalîsatîon ;2° Les pmgrammes ou pngets â'actîrités. âe (rwaux,
'.amÈiagemeitts, â'mvrages ou d'instalîcûions ;3° Les mamfesfsîîons et înterventîons àans îe miîieumturel ou ïe paysage. (...) »
414-19 :« L -La liste riationaîe des doasiKîsts de plarnfiassîoîi, progranimes cm projets aînsî que des TnamfestaSons et mterventions qui

oivent faÎFe l'objet d'une evcîuation des mddences sur im ou phisiews ates Natura 2009 en appîica&m âul°duIUde l'arficîe L. 414-4 est îa
anfe ; (...) 21° I.'oecupatfon d'une àépendano au àamaîne public d'une persamse publiqise soumise à autansation au û'Oï de f'flrticfe £

.

^'^ <?" c 9énéTài àe ïa propriété des personnes publiques lorsque la âép&nâance occupée est localisée, en tout ou partie, en site Natiira
000 (...) »
414-23: «Le dossier d'waluaffon des incidences Natiira WOO est étabîï, s'il s'agit d'un document de planîjîcation, par la personne piÈKque.
ponso&fe âe son Saborc6on, s'il s'agitâ'm programme, d'unprojet ou d'une înteTvesiSion, par îe maître d'owrage mie péfiàotmaSre, enfin, s'il

a ît d'une mcsssèstation, i or VoT:. 'iniisatew:

IMPORTANT: H est de la i-fâ ansabiEtédu 'titionnaire de ré ondreauxob' atîQïssr'oSemieEitairas
oncemaBt Pévaluatîon des inddences NatBra 2008.

ette pré-évaluation permet, par une étude succincte du projet et dss eajeux, d'analyser l'enseiQbîe des mcide-nces
oteotieHes sur le ou les sîte(s) Natura 2000. Cette mbrique doit permettre, par une comparaisoïi entre le projet et les
jeux du site Natura 2000, de réaliser une preaîière évaloation de son iaddence sur IBI site Nafura 2000 eî de

'apandtir «i'ime étude approfondie, si l'absence d'incîdeno est démontrée par ce fonDuIaire. Cette rubrîqae fait

ffîce d'évaiiiation des incidaices Natura 20QO lorsqu'eHe pemiet de condure à Fàbseno d'inddence, après év^uation
es impacts et présentatioQ d*ua atgumentaiïï étayé en ce sens.

( Chanqis à compléter lin'ecEasient ilamK ie foriEintatc}

. l Dé ation *h» deinanâeiir

Nom: -J,

Qualité (président, gérant, maîre.... ) :

Sodété/assodatioii/coïïecdvitE :

C Ci .-^ l ~ 'd' l* <î t

Ad'esse (siège sotyd ou domicSlepoy les particuSeis) '.

PréQOEi(s) :

 

Téiéphoae: CQumd :^

sandra.brossard
Crayon 



4Indâm(^ teaÊiâlessurWliabitalSBuies éees ' ées

'.^: '.: ;. ':-:.:^;ï-7";. ':E;"' .'" ': '~"ACTK»N(S)
^l^^:-'. ^ . :;lJSaPÊCES/ POUVftNT
^: ^;^ 'HABFEAIS AVOIRDES
i-:^':;:'.. f .. ^.. ;. ^ i EFFETS

ESESaKE Dîme boîsée CmaûiÊon

PEEîTURBfflïONS
DEGRADAHONS
^OTENTIEUSS

(si oui, précisez)
Ouï : piéineraent

.. -... .... --.-. - '.^:jNCiM3WE(S
MESURES )FINALE(S)

D'ATFÉNUATÎON ATTENDUE(S)
om*!*yNON

Mise en place de ganweifes Non

MILSEU
DUNAmE

BffiMHLE Triton marbré cîrcsiîûSso'iî ATon Non

ANIMALES
KTESBS.
(aquaSques,

côSères,
taresires}

Bnsiteiipénodede
ESEMPLE Pamre à moustache ~'~^fi^,wi Oui

Occupaûoti Iinutfe awtpêriodes hors
nidificalîon

Bon

OISEAUX :

EXEMPLE lîEninoB-e Seflructfon du miffeu Son SSon

ESPÈCES ,
AQUATIQ
UES gmmes . -....-

etilores)

ESESiSSlS, Eécijs draiîaScai Non Won

HASîmR '
NfflTOiELS ;

- S; te wsiffB ̂ .^fes wp-Tnctrmîpas'feréduw r^« A p^r ̂  fo ftrii^ -fot' te espèces. "" d^T (;'>nri<fe^ corner vous SFrc,
A'mondeafin de poyrsuh're {'A'ciuotron.



... SNeffà ' edH.site-G^tiandesdédiets-'NiBsàaces-

Type de déchets produits :

VoItiEBe prévisiomiel : N, m3 PoIlutioB sonore maximale : ^)/-\ . dB

M^çôeg ' n/ïéc 'rsti n des déchets,:

.^-

Mode d'évacuatîon/fraitement d déchets

^ ^ -^^û^ ..... --. - ^j^^ ̂ ^^^. '^^ (.^^ëZ^i^^^ÉC^^ .
i

Noiss&ces soaores poteaîieiles :

H ot de la responsabilité du demandeur de îroccupation âa domaine publie maritime nature! de condare à l'absence ou non
d'jDddence de son projet sur UD ou plusieurs sites Natura 2000.

ïON, mon projet n'a. pas d'inddeace sur te habitats et/ou e^pècfâ protégées
évaluatioD préHmmaire d-dessus est suffisante. Ce formulaire dûment renseigaé, complété des éveDtueiïes

pièces demandées, est à joindre à îa demande d'occupation du domaiae publie maritmie natorel.

Le pré-âiagnostic réalisé à ce stade est msufBsant. L'évalaation des mddences Natura 2000 doit se pOHssuhTe.

Un dossier complet prédsaiit te mesures d'évitement, de réâûction ou de eompeiisation de Pmdâenee du projet
sur les habitats et les espèos d'iafisrêfs européens devra être étebli et jomt ea compiément de îa demande
d'occupatîoa du domaioe pubEc mariîîme oatEireL

7 Dacumsits à fonnar

JoimAe ui/des plaB(s) pïécisant, s'iî y a lieH,.

- Les zones â'accaeil de participants ou de publics, le îiea des isstanatioBS temporaiFes/travaux,
- Aire de statioîmaneat des vâacdes,
- Les éqmpaOieQîs (séairité, sonorisalîon, ... ),
- L'emplaeeraem demaûdé avec ïme délimfiaîion du/des siîe(s) Natara 2000 oiicemé(s),



Q Mamfestation ponctueûe

[_] Travaux

QMoufflage

CkïîQnïEÎEïË ^ '

Ueu-sEt:

EmBrîse : ^^} m de laigear (perpenrficitfaire d fa mer),

2 (S»*et de Ia;d®nàhâe , .

n AcûvSé lialnêaire

QOtmage

QPêcteîe

Q pjêogationde drculatioo sar DPM

Q Aménsg ou constFBctipH temporaîre

>>ôfiy
DesqipÉifdel'OÇÇUgatlîaftfateserdiîrod'jKç . -oi, ve?uc îes. u{aîso, 5r&encede^!Aiîc,. s2gna2isati-t>n, acçès,. -J:

m delongaeus- (pwallèîe a la mer), total empnsede

^^ ^ïé^.

CLASSEMEN CODE DU
T

ZPS

SIG-2SC

ZPS

SIC-ZSC

ZPS

SIC-ZSC

ZPS

SîC-ZSC

SIC-ZSC

ZPS

SIC-ZSC

SITE

3 * s coHCepn's arle iwet

NOMDUSFFE*

Marais du Mes, baie et ckmes de Pont-Mahé, étang de Pont de Fer
(Asserac. Saint Molf. Mesquer, Gueramle)

Marais du Mes, baîe et dîmes de Poiit-Mahé, éîaQg de Pont (te Fer
(ftwrac, SaintSfbif,Mesqi;er, Guerande}

 

5212013 MorBraz

CON(

(Asserac, Mesquer, Pirfac smr- ma; La Tvrbcdîft, Le Q-oisic)

FR5202010 ^teauduFour
Marais Salaote de Gaérande, Traicts du Croiac et Dîmes de PeD-Droa
(Batz-sw-Mer, Qia-cmâe. te. Cmisîc. Le poulîguen. La Turbatte)
Marais SalanK de Gaérmde, 'îïaicts du Croisic et Dunes de Pen-Dron
(Batz-sur-I&r, Le Crofsic, Gua-anâe, £e PouSguen, La Tia-bdle)

Estuaire de la Loire et Baie de Bouigaeuf
FR5212014 ^omichet, Saml Nazaire. SaîM Brevm ies'Pins. Saint Muîiel Chef Chef, La Pîame sur Mer.

Parme, Pr^aSIes)

Estuaire de la Loire Nord
(Pormchet. SaintScaaire)

Estuaire de la Loire Sud et Baie de Bomgneuf _ _ _^^ ^ _
ptateBrévm £es Pins. SaîntMidiel CîiefGief, La Ptame Sur Mer, PréfaUes. Porwc)
Marais Bretons, Baie de Bouigaeuf, île de Noiimoutier et Forêt de Mooîs
(POnric, La BemerieEn Retz. Les Moafiers En fieiz)

Marais Bretoos, Baie de Bomgaecf, fie de Noirmoutier et Forêt de Monts
yoTm.c. I.aBemerieEnSelz.LesMautlersEnSett) .

S ; Zone de ProteeA'on Spéciale : DirecSve Oiseass

C-ZSC : Sîtsd'IiSerêt commîBifsiûaiK l Tow. Spéciaîe de Consffvatfon: Directive Bsdstat Faune Flore

*£QniCTaieuT ?wBs-a 3000 référeîti. àw'àes sîte(s) pevt vous aiâer à cotnpîétërla SLve àe îa déclarstion ssm^ifiée.
:// . s-de-îa-Ioîtfi-d o ent-dmabe. OOT.éynatma-2000-1259.

D

a

D

a

D

D

a

D

a

(S)



SSiffnàture

Sigaature . dèur :"

contrôles peuvent Stre effec&iés et donner liesi à i'appfica&^y&e l'a 14-5-1 ail code de l'eiwironnement en cas d'mfraction.

Liens Utiles

Préfecture de Loir&-Af!antiqiie : htlp^/www. ioire-atlantiaue. ffouv. fr/Poyti ues-TObîi Hes/Eiivironnemenfc'Naim-a-2000

AmmaîeurNatara2000:h -J/vrww. a s-de-la-Ioire. deveîo eiit-âurable. oouv. fr/aattB'a-2000-r259. hto3l

Direction régionale de l'eBviroimemaK, de î'amâaagsneDt et du logement (DREAL) : feïto:/Amw. Davs-de-fa-
loîre. âevelo ement-dwable. ow. /

Iiiveîtfaire Nationale du Patmaoine Naturel (INPN) : h s://in_ n.miîhn. ir/sitE/natttra2000AisteSites

Centre âe Ressources Namra 2000 : fe ://www.natiira2000. /

Géoportail : htjtfts:/fyvww. oeoDortatLaouv.]
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PRÉFECTURE DE LA
LOIRE-ATLANT1QUE

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERMTOIRES

ET DE LA MER
DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

&'
*

AO*

NA .
2ÎI}B

FORMULAIRE D'EVALUATION SIMPLIFIEE
DES INCIDENCES NATURA 2000

(Art R414-23 -I à H! du code de l'environnement)

Par qui ?
Ce formulaire est à remplir par le porteur du projet, en fonction des informations dont
il dispose (cf. p. 11: «où trouver Un formation sur Natura 2000 ?»). Il est à remettre avec
votre déclaration.
Ce formulaire fait office dévaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet de
conclure à {'absence d'incîdence.

Pourquoi ?
Ce formulaire permet de répondre à la question préalable suivante : mon projet est-il
susceptible dravoir une incidences sur les objectifs de conservation d'un site
NaturaZOOO ?
Il peut notamment être utilisé par les porteurs de petits projets qui pressentent que leur
projet n'aura pas d'incidence sur un site Natura 2000.
Le formulaire permet/ par une analyse succincte du projet et des enjeux, de vérifier
l'absence de toute incidence sur un site Natura 2000. Attention : si tel n'est pas le cas
eu qu'une incidence non négligeable est possible, une évaluation des incidences plus
poussée doit être conduite.

Pour qui ?
Ce formulaire permet au service administratif instruisant le projet de fournir
lfautorisation requise ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions
sur certains points particuliers.

Un guide méthodologique «Evaluation des Incidences Natura 2000» est
à votre disposition sur le site Internet des services de l'état de la Loire-
Atlantique.

D.D.T.M. 44 - Formulaire Évaluation simplifiée des Incidences Natura 2000 en Loire-Atlaatique Mars 2012
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M^lîrçi}^y^N^u1^Aîî<ï|B
'. ;*-.

.

;a.,

,. ' - T- .

|l^ JDesc^on^|iT%eËlie JftAiêu@^É>8 ^^
Joindre si nécessaire une description détallîée du projet, manifestation ou Ihten/entfon sur papier
libre en complément à ce foimutaire.

a. Nature du projet, de la manifestation ou de l'intervèntîon

Préciser te type déménagement envisagé (exemptes : canalisation d'eau/ créatfon_d'un,. POnt(
m3nifesteyon'tsportÏve~ou3 cuitureEfe (à préciser :' piétons^ VTT,.. ); mise en pfaode gnlJages,

curage~d7un fossé", 'drainage, créatfon de digue, abattage d'arbres, création d'un sentier,, etc... }.

b. Localisation et cartographie .^

Joindre une ^^ ^ tnraitest-ion o^cjse <}y ̂ roîet, de la manifestation ̂ u^de^htervertion
(e^p'rise^"femporaJres, ~chantier, accès et deFI"itives} sue u^ E}ioteÊQÊ!R âe. carte IGN au
rïsOOOe et un' lan de'scri tif du' ro"et (plan de masse, plan cadastrai, etc. ).

Le projet est situé :

Nom de ia (des) cômmune(s} ; ..^
Lieu-dit :....
En site(s) Natura 200(
n° de site(s) : FR..
n° de site(s) : FR..

N0 Département:^;

Hors slte(s) Natura 2QOO o A quelle dtetano ?
À".,'»., ».... v (m ou km) du site n° de site(s) : .................................... (FR52-)
A........... (m ou km) du site n° de site(s) :.................................... (FR52---)

Lien Internet : htSyî//wwM. asitfmtt3U. fF

e, Etendue du projet, de la manifestation ou de l'întervention

1-Emprfses au soi de nmplàntat<o.n ou de ta manifesÊatîon (s.» connue)
surface approximative (cocher la case correspondante) :

A... (m2) ou classe de

^temporaire (ex : phase chantier)
< 100m2

a de 100 à < l 000 m2

^.
permanen6e :

D\ 100 m2

a de 100 à <1 000 m2

Surface totale :
a < 100 m2

ode 100 à <1 000 m2

2- Longueur (si Einéafre impacté) :

3- Nombre de participants ;....'^...,

a de l OOOà < 10 000 m2 (l ha)
a > 10 000 m2 (> î ha)

adel 000 à < 10 000 m2 (l ha)
D > 10 000 m2 {> l ha)

a dé l 000 à < 10 000 m2 (l ha)
a > io ooo mz (> l ha)

(m)

Nombre de spectateurs :

DJ).T.M. 44 - Fonnulaire Évabarion simplifiée des Incideaces Natuia 2000 es. Loire-Atlantique Mare20i2
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4- Aménagement(s) connexe(s) :

Préciser s( ie projet, manifestation ou l'Inten/ention générera des aména9ements, ^connexe,s
(exempte"; voines''et rés ux divers, parking, zone de stockage, balisage de manifestations, etc. ).
Si oui/décrire succinctemen ces aménagements.
Pour"!es~manlfestatlons, [nte ntions :-Infrastructures permanentes ou temporaires nécessaires,
logistique, nombre de personnes tfcendues.

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la
manifestation ou de {'intervention ;

l- "et anifestation :
o diurn
a nocturne

2 Du ée écise si connue : ... -. .... ...... ... :........ (jours, mois)
Ou jrée approxîmatlve en cochant la case correspondante :
a<lrn«îsr

' 

adelanà<5ans

a l mots às. < l an a permanent

' i de ou date rédse si connue :

(de te! ois à tel mois)
Ou périod pproximative en cochant )a (tes) case(s) correspondante(s) :

D Printemps a Automne
D Été ' a Hiver

4- Fré uence :

a unique

a chaque mois
a chaque année
a autre (préciser) :

e Entretien / fonctionnement / rejet

Préciser si le projet ou la manifestation générera des interventions ou rejets sur le m'Iieu durant sa
de"pré'paration'~et/ou"~d'explo]tation (exemple : fcraitement chiml5ue'_, debroussai"3Se

mecïnique/curage, rejet d'eau ptuviate, pistes, zones de chantier, raccordement réseaux... }.
oui, ies décrire su ci tement (fréquence^amçleur, etc. ),

^21 -^^
'/ 7

^^^^^

D.D.T.M. 44 - Foramlaire Évaluation siinplifiée des Incidences Natura 2000 en Loire-Atlantiqne Mars 2012
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f. Budget

Préciser le coût prévisi nel global du projet.

Coût global du projet : ...
ou coût approximatif (cochet^la case correspondante) :

(en TTC)

D < 5 000 
a de 5 000 à < 20 000  

o de 20 000   à < 10Q 000  
o>âl00000 

|-Z" D!eîta nd<e la- zon^.:d^ni ien ^nGeirn^^ -. : ; ^ C^.

La zone d'înfluence est la zone pouvant être impactée par lé projet et co»semée, P8r la
nature'du projet et par les milieux nafairels ehvirohnants. Les i"c«dences d'un projet sur
son~eiiv1ronneinenti»euve(tt être plus ou moins étendues (poussières/ bruit/ rejets
le inilîey aquatique.,.}.

LS one dlnfiuence est plus grande que la zone d'iinpîanfatiôn. Pour aider e définir cette zone, il
con ' nt de se poser les questions suivantes :

Cocher léi cases concernées et déiimiter cette zone d'înfluence sur la carte au 1/25 OOOème ou au
1/50 ÔOOèiïie.

a Rejets dansée milieu aquatique
D Prétèvementsv<l'eau ^ ^ _ , __. _.._... ^_^
a Prélèvements à'qutres ressources riatureties (à préciser : granuiats, terres végétales, ..j

a pistes de chantier, cteçulation
a Rupture de corridors e<5Qlogiques (rupture de continuité écologique pour les esj:
a Poussières, vibrations
a Pollutions possibles \ _ _ ^ . .... ,, _,__. _ _. __.,.
D Déchets consécutifs à une mâq'ifesfcatjon (ex : signalétique, déchets plastique...)
D Piétinements
a Bruits
a Autres incidences .

Au regard de ces. questions, expliquer la îone d'influence que vous avez détef-minée :

Conclusions ETAPE l

Cette zone d'influence se superpose-t'eite en tout ou partie avec un périmètre d'un site
NATURA 2000.

Non. Vous pouvez passer à la partie «Conclusions générâtes»
D Oui. Il est nécessaire de comptéter les parties suivantes

D.D.T.M. 44 - Fonuulai» Évaluation simplifiée des facidenees Naiuia 2000 enLoire-Atiaotique Mare 2012



6/13

ETAPE 2
Incidence(s) potentielle(s) de mon projet

2-1. fitat des lieux de la ssone d'influence

Cet état des lieux écologique de la zone d'Influence permettra -de déterminer tes Incidences
que peut avoir le projet ou manifestation sur cette îone.

2h l USA0ES des espaces terrestres ou marins :

Cocher s cases: correspondantes pour Indiquer succinctement quels sont les usages actuels et
historique e la zone d'inflyehce.

a Prairie de pâ rage / fauche

D Culture (à pré r) :.

D Chasse

D Pêdie

D Condiylicuiture

a Sport & Loisîrs (VTT, 4x4, q ds, escalade, vol libre...)

a Sylviculture

Gt Plage / Dune

D Perturbations diverses (inondation^ l endie...)

D Construite (ex : parking) : .

D Non naturelle (ex : dépôt) : .......

D Autre (préciser l'usage) : ................................. ...".....,............ ;.

D Aucun

Comrrientaîres :

D.D.T.M. 44 - FoiauEate Évalualloa sioapSifite des Incidences Nalura 2000 «a Loue-Àtfantique Mars 2012
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2-1-2 MILIEUX NATURELS ET ESPECES pïésents sur ià zone d'influence ;

appmyEîYi&tivfi rifis milîpirsf et espèces.

Dé 'tions :

par le préfet.\

. d'Intéivt communautaire (Définition jUFîiiique) : _"_"" ^ .. " ^^^ w

Seï !SULIeyudce"î UDTrecc9vr'^btets7fa""e, ^re^pour lesquelies des mesures de

protectton doivenfc être mi?es en place sur l'ehsembie du territoire.

S^utiqTsntpr^sT^^^ Ss^f^g^^eographiques^pour lequel doit
être'deslgnée une Zone Spéciale dé.Conservation.

£ÎSn?epréïfS^nt ^P^"e"^^'fsi-S"3tépa7~yn -dans tes annexes f et II de la

DSrectfve «Habitats, faune, Sor »). \,

So?nS?SSS I?SU^^^^^

Lien Internet :
htt ://wfww. a s-âe-ïa-ioifô.deveîo

\

ement-dtirabîe. oav. fr/ru . . e. ;h 3?iâ mbri e=SÎ?

TABLEAU MILIEUX NATURELS :

TYPE DE MILIEUX NATURELS

pelouse

Pelouse semi-boisée

Lande

En cas de présence d'habitats
(Tintéretà\communaytaîres, les
nommer ̂ préciser s'ils sont

prîorîtaires
\.

Milieux
ouverts ou

semi-
ouverts

Autre ;,

D.D.T.M. 44 - Poraiuîai» Évaluation simplifiée des îacideiicesNafetra 2000 en Loke-Âtlantique
Mais2{!}2
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Forêt de résineux

Forêt de feuillus

Milieux i Forêt mixte
forestiers

Plantation

l Autre ;,

Affleurement rocheux

i Grotte

Milieux
rocheux jÉboulls

Bloc

Autre

Fossé

Cours d'eau

Etang

Zones Tourbière
humides

' Gravière

Prairie humide

Autre

Falaise et récif

i Grotte

Herbier
l

Milieux l Plage et banc de sabie
! littoraux et l

marins |e»yne

Vasière

Lagune

Autre :,

D.D.T.M. 44 - Formulaire Évalualion siniplifiée des Incidences Natura 2000 en Loire-Atianlique Mare 2012
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TunnelAutre type
de

milieu Autre

TABLEAU E ECES FAUNE L RE :

GROUPES
D'ESPÈCES

Nom de l'espèce
d'intérêt

communautaire

Autres informations
(statut de l'espèce, nombre <l''ndividus^tYPe
3'uUlisation de la zone d'étude par l'espéce...J

Amphîbiens,
reptiles

Crustacés

Insectes

Mammifères
marins

Mammifères
terrestres

Oiseaux

Plantes

Poissons

s ^ »^ ̂  ^
oporterïeur numéro sur la carte de localisation.

Photo l :

Photo 2 :

Photo 3 :

Photo 4 :

Photo 5 :

Photo 6 :

D.D.T.M. 44 - Fomuilaire Évaluation simplifiée des Incidences Natura 2000 en Loire-Allamique
Mars 2012
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2E-2 Incidences potentielles du projet

On pourra se référer au tableau de synthèse des inddences potentletles des difyérents
types â'activités avec exemples (cf : Guide méthodologîque)

Exemples : retournement de prairie, manîFestation, sentier de randonnée, construction......
Décrivez sommairement les incfdences potenti6Ues du projet dans la mesure de vos
fXfnnafsssnces.

Destruction ou détérioration d'habitat (= milieu naturel) ou habitat d'espèce (type
d'tiabitat et surface) :
D Réversible

D Irréversible

Destruction ou perturibation d'espèces (lesquelles et nombre d'ihdividus) :
a Réversibfe

a Irréverstbte

Perturbations possibles des espêos dans leur fonctions vitales (reproduction, repos,
alimentation...);
D Réversible

D Irréversible

Effets cumulées avec mes autres projets antérieurement déclarés :
a Non

D Oui
A préciser : . . .. . . .

Conclusions ETAPE 2

l Ces incidences potentielles présentent-eltes des effets signiflicatife (rappel : projet i
pouvant porter atteinte aux objectifs de conservation du site) ?
o Non. Vous pouvez passer à la partie 6 «Conclusions générales»
D Oui . Il est nécessaire de compléter la partie suivante

D.D.TAL 44 - PormBtaire Êvriuation siayUfiéfs des Inctdences Vtatuîa 2000 ai Loio-Atlaatique Mars 2012
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Y^^--::;^^. :.;-'ç^j[îE3--l'iÉff(Nl6&^^^
S<|esyFesprises;80i^irt^ueff^w
ÏC'^^^^" :''y^raâf«rH'on^|perturbafipii "..3$/., :'; 

' 

:'^^:'''^^

Il appartient au porteur du pr^t^de P^se^Jes rS^ttTSSel?%tS
^b^lîïténueF'ou"'supprimeri e5 effete(ex^de^ du projet d-activite,

réducïion'de'son envergure, 'Utilisatfon de mesures aiternatives...)

- Exposé argumenté des mesuras :

II est de la responsabilité du porteur de projet de conclure sur l'absence ou non
Î^^Sy^^^^^^^umM&^OL^^^^^
A ÏÏÏÏ ÎS'S^Tr^Sr^u^mNteu^^^ ou un
haSStîespêceserait'détruitou dégradé à rechelte^ du sîteNat^ ^OM ̂  ^^naUDn?^p?cÏSnïrêî^m^u^u"tarre serait detA perturbée dans la réalisation de

son cycle vital

Le projet est-il toujours susceptible ̂ d^oi^^^ff^ ^nm^^^^^^^^
naturels et des espèces ?

^ NON : ce formulaire, accompagné de ses^eces , est joint à te demande d'autorisation
'ou à la dédaration, et remis au service instructeur

o OUI : «'évaluation d'inddenos doit se poursuiyo ^vo^^^^d^^^
:*ne DoïrFitre autorisé que sous réserve de respecter des^cond tons^affiw«ere^

iï^iS^^^SÏÏi^^^n^rr^^m^^^ sera joint à la
ïemand>e"d^utoî:isatK)nou'à-la déclaration, et remis au service instructeur.

D.D.T.M. 44 - Formulai» Évaluation simplifiée des tocidences Natua 2000 en Ulre-Atîantique Mars 2Q12
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A (lieu) :

Le (date) :

Signature :

Cachet :

y

Nb : Rappel des pièces à joindre :

- Tous projets :
- Descriptif du projet
- Carte de localisation précise du projet
- Copie d'une carte IGN au 1/25 000e délimitant la zone d'infîuence du projet
- Plan descriptif du projet (plan de masse, plan cadastrai...)

Projets impacfanf un sîfe Natura 2000 :
- Carte de localisation approximative des milieux et des espèces
- Photos du site (sous format numérique de préférence)

D.D.T.M. 44 - Ftmnulaire Évaluation simpîifiée des Incidences Nafura 2000 en Loire-Atlsntique Mars 2012
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Coordonnées du porteur de projet :

Nom (personne morale ou physiquique) : .... /. . .

Commune et départemen

Adresse :

Téléphone :
Email : ..

Nom du projet :

Avant de démarrer un projet ou un programme de travaux, d'ouvrages, de manifestations ou
d'aménagements, le maître "d'ouvrage (ou le pétitionnaire) doit se poser la question de savoir si le
projet est susceptible d'avoir un'effet significatif sur les milieux naturels, les espèces jet
Jes habitats d'intérêts communautaires présents dans un ou plusieurs sites Natura 2000
au regard des objectifs de conservation.
Le guide méthodologique reprend la liste des sites Natura 2000 de la Loire-Atlantique.

Le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 met en ouvre le dispositif réglementaire consistant en
l'élaboration de listes : liste nationale, liste de la Préfecture Maritime Atlantique et l liste locale ; et
précisant les différents programmes et projets devant être soumis à l'évaluation des incidences
Natura 2000.

a Mon projet ne relève d'aucune de ces listes, l'évaluation est terminée

Mon projet relève d'une de ces listes, vous devez continuer l'évaluation :
D Liste nationale ; item n°
D Liste Préfecture Maritime Atlantique : item n°
D Liste locale 1er décret : item n°

D-D.T.M. 44 - Fonnulaire Évaluation simplifiée des Incidences Natma 2000 en Loire-Atlantique Mars 2012
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SITE NfiTURA 2000
DIRECTIVE OISEAUX

Identifiant :FR5212014

Nom : Estuaire de la Loire - Bâte de Bouigneur
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Annexe B.6 : Zone de production de La Plaine sur mer (44.12)

.

Lazone-dejaplaine sur mer se situe en bordure Sud de l'estuaire de fa Loire. Eiie comporte des zones décou-
vranîeset des.20nes non découwarrtes peu profondes (environ là 3 m de profondeur maximum). Les'fonds
sont rocheux et sableux. ' ' ~ ^ --.-. ... -.... -...,.

Le port de Gravette accueille notamment (es bateaux conchySicoles.

Les autres activités pratiquées dans !e secteur comprennent la ptai-
sance, ies toisjrs nautiques et bainéaires, cynsi que (a pêche profes-
sionneite et de loisir (à pied et embarquée). Le trafic maritime du
port de Nantes - SaJnt-Nazaire. (es activités (iées (entretien du che-
nal, industries) et des extractions de granufats (sites du Grand
Charpentier et du Piîier) se déroutent à quelques kilomètres, p^ de Gravette (mairie de La plaine sur me,)
Concessions de cultures marines à la date de {'arrêté

Zone de production

Pares en surélevé

Concessions MvJers flottants*

TOTAL

Surface

145 ha

1.37 ha

0,03 ha

1,4 ha

Nombre

3

7

10

Surface concédée /
surface de fa zone de production :

; s'y ajoutent 2 empSacements réservés pour viviers flottants de 0,45 ares chacun.

l} Zones de producUo
E:î -S Pares en surélevé

Vivieis flottants

S3 Emplacements résenrés
pour vitriers flottants

Hennelies

Ports

Zones de roouiilage

500

mètres

.. ' '. ': :i-
&îsirces : Fond de carter SCAN 25 IGN y.3 ; Zones de produc&on.
et zonas ds mosrSags: DDTO. 44. 2017 ; HsOTeiles : TBtAAÀMP; 201T20Î6"

-=L

../

 

-. '; . . .. ^^^y^raf, ç-:. ::. :..^
44.12 . ^;T-;:-.. ^. '. . ' . ..

Là Plaine surriîer '^
'"e ... /.

' " -'-"?. ;c/l : / \~

^^
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:. . ^éîte^ATfle^:^7-:-
^^^

-v*'^
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^
. âTara:.^^^ ^' ' jl^ JCTfte^... ^ . '_S^. ^
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Présentation de fa zone de production de La Plaine sur mer

Annexe de Iwfêîé pofectoi-al ' .. -. '.. , . -.,. _ ,. . .. -.. po r,tschénw des .stmctuws ctes exphitations de cuteras marines de Losw^tlaniia
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Espèce, étapes et techniques autorisées

Étapes
Espèces

Techniques

C^ge Êle.a.e AUna.,. ̂ % Aptat Ej^. ^s^ ^^
oui oui oui

oui

oui

oui

oui oui

oui

oui

pension

oui

oui

fants

OUI

Huîtres creuses*

ft/toujes*

Bigorneaux oui

* présentes à la date de ('arrêté

Classement sanitaire

Zone classée pour le groupe 3 (bivalves non fouisseurs : huîtres, moules, ... ).
^ â25p.ré5rtora{fortaî1tc!assementde sa!ubrité des zones de Production de coqulliages vivants sur le

département de la Loire Atlantique
^ Atias. des zones de Production et de reparcage de coquillages : htt ://www.aî{as-sanitaire-

co uilta es.fr/dassements-santtaires

Règles du schéma des structures spécffîques à La Plaine sur mer

Stockage de moules en viviers flottants (art. 5.4.4) :
i:es^qî!ottent-de. parcs sur bouchote dans la zone de i'Embouchure - banc du Nord (44.3
bénéficier d'un ou plusieurs v{vier(s) flottant(s) à moutes dansïa zone deia Plaine's'u^eruj

Accès aux parcs - circulation (art. 7) :

j ÊtrS£e?sSS)ules d'exploitation doivent uti{iser un ou des che^ de drculation sur te DPM
En tracteur ou à pied, faire attention aux massifs d'hermelles (les contourner).

Aperçu des richesses naturelles de Sa zone

° !^Ï!. "l?JI^S'vers marins construisant des tubes avec du sable, qui
?.T?fr5^^ru^ur. es en ? "ids d'abe?Hes » (ptaquages-ou~recifs),
servant d'habitat à de nombreuses autres espèces. Environ l ha~a été
inventorié dans la zone, sur les roches côtières au niveau de la Pointe
de la Pierre.

Oiseaux ; ce secteur littoral sert de site d'alimentation, hivernage,
î^p?^'^vageeî/ou état)e mi9ratolre Pour de nombreuses espèces,
Pouvant être présentes en grands effectifs : Simioles (Gravdote^
ToumepieTOàcoRier, Bécasseaux,... ), Goélands, Mouettes. Sternes,
anatidés (Bemache cravanîs,... ), passereaux. ..."

?Si?îrls. ^a;?>ne.appart!^nt?livaste est"3ire de la Loire, qui
presCTte des sites de nourriceries, notamment pour tes poissons pfats,
etserta"transt{ des Poissons migrateurs (anguifie, lamproies, a(oses7
saumon,...).

2TO6)

Espèces invsswes

La crépidule peut être présente dans fa zone.

Annexe (fe S'wrêtë ps'éfectoral .... .'.. . ': .'...;,7:...: ..7. . :'.:.. . portant scfiéma des sh-w^res cfes expfof /aCons tfe w&ffes mawes cfe LoJrs-ASanîique





Périmètres de protection (Natura 2000 et autres dispositifs)

Sites Natura 2000

directwe Habitets-Faune-Ftore directive Oiseaux

Dans (a
zo~ne '" zsc Estuaire de la Loire Sud - Baie de Bourgneuf ZPS Estuaire de la Loire - Baie de Bourgneuf

:, v;--'":.', ï-^. '. ;...: ^:Y.\. :';^-. ^;:: .^.. : ;:.:,
-. :^... ;...... ::'::.;.,. ...;.. ;.;'^ -,;^.-.^.. ":.;..'.:,:

t l 2ones de production
F~.':3Î Parcs en suréievé

Virieis Bottants

j^^ Emplacements réserves , "_, Faune'Fïore5 :;:.. 'J. v:'. ;' . ^:-^^^;;;^i. ;;:::'';'-^.:'; i ^";. ' ... :^' ^. " .\' -.. ., .. . ..
pour vMere flouants C^D 2PS (diracSva Oiseaux) .K^''ï^:; ^ ';;:.: ^^. .̂ :':'ir:;';Ï:'^. ":'/ '^. ^... '. ^^ :"; ̂ :' :.:;-- '~'-:

SS"o,^LÛ3.^. \SCMlS. >w.v3.. ^mes6eyo*^<". ':sa^e:DD^MW. l;^". '^''. -'^ '. \'':-[''::::^:'v---- ' ;J- . :.. '... :-';--'.. ;'.. ;. ̂ :;'-:^-^. -::''
2017:He'msiIes;TBhWIA!BP.2013-201&; ta?a2aiîS'riiRBÏ^~^a'2re^'2B6-^. '. ^:'''','--... ,'. :.. ' ' :/. ..;:'. ... . ' ..,. ' ' . ::'- .. ':'; . ;"-

Henneiles

Sites Nature 2000
ZSC(direcSve Habitats- . ;;;'';::^. "^.^ r '. '. ':', , :::.;; :ï:- ;. : . :;. ;:" : ';
Faune-Fïore) :^-.. v:.. ^ '-:-'. :. '... ;;.. ;^;:. :-^^ . 'l : ^^;

ZPS Est u si .-e as is Lo'ffs
Base dé Bouren'suf

44A2 :^
La Plaine sur lïier

'ia:sssa:~>ys^'. .

^!

P-M

a^""

. \'';

^SrïB/e^ "- -: ^aiiQ^^.Qf^^ '-'" "~;;'-;-. --:;,. -... _,,

^^^-:^:. -,^^^^m. , " ' :"^»""'~"
^:"". ' . '^' .. '.. ^^^^îlï§ïi|

...S- ' ,;.'- ~.,:;î®f / i-~" -.".---'*-'"

R^^£^^-Ï-T^^n^^L. ^ ^^Çy^
Pénmètres protégés dans la zone de producffon de La Plaine sur mer et à proximité

Intertocuteurs locaux

- DDTM de Loire-Atiantique, Section pêche à pied et cultures marines (Saint-Nazaire), tél. : 02 40 11 77 50
- CRC des Pays de la Loire (Beauvoir sur mer, 85),

- Syndicat des ostréicuiîeurs de la Plaine sur mer

- Syndicat des Bouchots de l'Aîiantique.

Amexedel'atrêtépF êfectora!:-'.̂ /' :.'., . ...;
.; . ;;.; : . porîani schéma des siructures des Siyioitations de wltuws marines de Loire-MarfftQae





PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté
ÉsflKté
Fraternité

ARRÊTÉ

portant décision d'examen au cas par cas
en application de ̂ article R. 122-3 du Code de l'environnement

Reconstruction d'une pêcherie
sur la commune de LA PLAINE-SUR-MER (44)

Le préfet de la région Pays de la Loire

Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre national du Mérite.

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
codifiée concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l'environnement, notamment son annexe III ;

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté, du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, du
16 janvier 2023 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire
de la « demande d'examen au cas par cas » en application de l'article R. 122-3-1 du
Code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du préfet de région n°2025/SGAR/78 du 27 mai 2025 portant délégation de
signature à madame Anne BEAUVAL, directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement des Pays de la Loire   2025/DREAL/N0 SDR-25-AG-04 du 1er juillet 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale au sein de
la DREAL des Pays de la Loire ;

Vu la demande d'examen au cas par cas n° 2025-2837 relative au projet de
reconstruction d'une pêcherie sur la commune de La Plaine-sur-Mer, déposée par
madame Laurence Talhouarn et considérée complète le 8 juillet 2025 ;



CONSIDÉRANT la nature du projet .

. qui relève de la rubrique n°14 de la nomenclature annexée à l'article R.122-2 du Code
de l'environnement « Travaux, ouvrages et aménagements dans les espaces
remarquables du littoral et mentionnés au 2 et au 4 du R. 121-5 du code de
l'urbanisme » ;

. qui consiste à reconstruire une pêcherie datant d'une vingtaine d'années destinée à
la pêche au carrelet, en vue d'un usage de loisirs, suite à sa destruction par la
tempête de novembre 2023. Le projet s'inscrit sur les traces de l'ancienne pêcherie
en réutilisant des éléments restants (chemin et porte d'accès, fondations); la
nouvelle pêcherie sera plus près de la côte ; cet aménagement, incluant une
cabane de 9 m2 sur une plateforme de 16 m2, sera fixé sur des poteaux en bois et

relié à la côte rocheuse par une passerelle d'environ 4 mètres depuis l'accès
existant. La cabane sera à ossature et bardage bois, avec une toiture de tôle en
acier galvanisé ondulé ;

CONSIDÉRANT la localisation du projet :

. dans l'enveloppe des sites Natura 2000 FR5202012 « Estuaire de la Loire Sud - Baie de
Bourgneuf» (directive Habitats) et FR5212014 «Estuaire de la Loire - Baie de
Bourgneuf» (directive oiseaux), sur un secteur identifié comme espace remarquable
au titre de la loi Littoral et exposé au risque de submersion ;

. devant un quartier d'habitations ;

CONSIDÉRANT les caractéristiques des impacts du projet sur le milieu et la santé
publique ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou
réduire leurs effets :

. les éléments seront montés sur place à la main, sans utilisation d'engins de levage
empiétant ou roulant sur les rochers ou la végétation ;

. le projet, de dimensions réduites, est soumis à autorisation d'occupation temporaire
du domaine public maritime et à permis d'aménager au titre du Code de
l'urbanisme; les procédures ci-dessus mentionnées et l'évaluation d'incidences
Natura 2000 réalisée dans ce cadre, ont vocation à s'assurer de la bonne prise en
compte des enjeux ;

CONSIDÉRANT ainsi qu'au regard des éléments fournis, ce projet, par sa localisation et
ses impacts, n'est pas de nature à justifier la production d'une étude d'impact.

ARRÊTE :
Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de
l'environnement, le projet de reconstruction d'une pêcherie sur la commune de La
Plaine-sur-Mer, est dispensé d'étude d'impact.

Article 2 :
Le présent arrêté, délivré en application de l'article R.122-3 du Code de l'environnement,
ne dispense pas des autres autorisations administratives auxquelles le projet peut être
soumis. Conformément aux dispositions de ce même article, l'autorité compétente vérifie



au stade de l'autorisation que le projet présenté correspond aux caractéristiques et
mesures qui ont justifié la présente décision.

Une nouvelle demande d'examen au cas par cas est exigible si ledit projet,
postérieurement à la présente décision, fait l'objet de modifications susceptibles de
générer un effet notable sur l'environnement.

Article 3 :

La directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement est
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à madame Laurence Talhouarn et
publié sur le site Internet suivant : https://evaluation-environnementale. developpement-
durable. gouv. fr/#/public/portalReviews?place=Pays de la Loire

Fait à Nantes, le 4 août 2025

Pour le préfet de région Pays de la Loire
et par délégation,

pour la directrice régionale de
l'environnement

de l'aménagement et du logement,
La cheffe du Service Connaissance des

Territoires et Évaluation (SCTE)

Signé

AnnaïgLEMEUR

Délais et voies de recours pour les décisions imposant la réalisation d'une étude d'impact

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.

Lorsqu'elle soumet un projet à la réalisation d'une évaluation environnementale, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux mais doit, sous peine d'irrecevabilité, donner lieu à un recours administratif préalable
obligatoire (RAPO) dans ce même délai de deux mois à compter de sa notification, conformément aux dispositions du
Vil de l'article R.122-3-1 du Code de l'environnement.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable obligatoire devront être réalisées à partir du portail de
l'évaluation environnementale à /'adresse suivante :

https://çvalu3tion-environnement3le.developpement-dur3ble.gouv.fr/

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision expresse ou implicite
rejetant le recours administratif préalable obligatoire.
// do/t être adressé au Tribunal administratif territorialement compétent :
Tribunal administratif de Nantes
6 allée de l'Ile Gloriette

- CS 24 111 -
44041 NANTES Cedex 1

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours ou Télérecours citoyens
accessibles à partir du site www.telerecours. fr.
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Du 30 octobre 2025 à 9h au 30 novembre 2025 à 16h30 inclus
Aux jours et heures habituels d'ouverture au public.
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